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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE (Guéret). 

(Correspondwice particulière de la Gaxeite des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Alesmes de Plantadis, conseiller à la 

Cour royale de Limoges. 

Audience du 30 avril. 

A
rïAlKÏ BOUTMT. — VENTE ET ACHAT DE 

SUFFRAGES. 

On a appris ce matin que deux des témoins qui n'a-

vaient pas répondu hier à l'appel de leurs noms sont ar-

rivés à Guéret. On présume donc qu'il n'y aura pas de 

renvoi, et qu'il sera passé outre aux débats ; aussi l'af-

Buence est-elle assez considérable. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. le président : Monsieur le greffier, veuillez appeler 

ies témoins défaillans. 

M. le greffier appelle les témoins. Marquet et Barret 

sont présens. 
On répond que Daniaud et Lesage sont malades, et 

qu'un autre témoin, la femme Savarly, notifiée aux préve-

nus, n'a pu être citée à temps. 

M. le procureur du Roi demande acte à la Cour de ce 

qu'il retire ses réquisitions et consent au débat. 

La Cour donne acte, et ordonne qu'il sera passé outre 

au débat. 

On fait retirer les témoins. 

M. le président : Tous les témoins sont-ils entrés. 

M'Lasnier : Us ne peuvent pas tous entrer dans la 

chambre qui leur est destinée, elle est trop petite. 

L'audiencier : Les autres resteront à côté. 

M. le président : Faites entrer le premier témoin. 

Jean Casskr, cultivateur à Bassegens, commune de Sar-
dent : Le 17 du même mois de septembre, j'allais à Bourga-
neuf avec François Bouyer. Je le trouvais en chemin. Il me 
dit : « S&vez-vous que M. Boutmy est venu chez moi pour 
acheter ma voix. » Je lui demandai : qu'avez-vous répondu? 
« J'ai répondu : ne comptez pas sur moi. » Nous sommes al-
lés ensuiie à Bourganeuf. Il a acheté un cheval. Nous avons 
diné ensemble chez un boucher. Il y avait d'autres personnes. 
Il y avaitClémison et Bourbon. Nous étions en face de Bour-
bon. Bourbon dit à Bouyer : « Serez-vous des nôtres le jour 
des élections? » Bouyer répondit : « Oui ! c'est mon intention, 
parce qu'aux dernières élections on m'a trompé. » Bourbon 
reprit : « Vous ne serez pas trompé, ce que vous voudrez ça 
sera fait. Voulez-vous que je fasse votre bulletin? » Bouyer 
répondit : « Oui ! » 

Le lendemain, je trouvai Bouyer à Sardent. Il me dit : « Sa-
vez-vous qu'on m'a promis d'exempter mon fils? » Je répon-
dis : « Mais, mon pauvre enfant, il est bien jeune; peut-être 
vous serez mort vous ou votre fils avant ce temps-là. » 

Le lendemain, lundi, j'ai rencontré M. Junien ; il m'a dit : 
' Allons donc voir si Bouyer a terminé avec M. Boutmy ce 
lue vous m'avez raconté hier (je l'avais vu le dimanche). 
NOM y allâmes. M. Junien demanda à Bouyer : « Est-ce vrai 
'l»on vous a promis d'exempter votre fils?» Il répondit : 
* Oui. » Alors M. Junien dit : « On pourrait vous tromper... 
>oiiiou votre fils serez peut être mort... » Bouyer reprit : 
' J ai promis à M. Tixier, je le ferai... Il me faut quelque cho-
' e de plus assuré que ça. » 

Le jeudi, Bouyer me dit: « Savez-vous que M. Boutmy est ve-
en?°'f Pour solliciter ma voix, et m'a demandé : « Avez-

oos de l'argent? — Non. — Et si vous voulez acheter du 
SSj répondu: Quand je voudrai acheter du bien, j'au-
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« Enfin, c'était comme cela! 

D. En avez-vous parlé à Caasier? — R. Oui. 
D. Boutmy vous a-t-il donné de l'argent? — R. Jamais. 
D. Le jour de l'élection; n'avez-vous pas dit que vous aviez 

vendu votre voix? — R. C'est à M. Bourbon que je l'ai dit. Il 
me demandait : « Eh bien ! Bouyer, êtes-vous de notre bord? » 
J'ai répondu : <• Non, parce que je suis vendu. » 

D. Avez-vous montré une bourse? — R. Non, j'ai seulement 
tiré mon mouchoir. 

D. Cassier prétend qu'il a vu quelque chose qui formait un 
volume assez fort. — K. Ça n'est pas vrai... je n'ai pas parlé 
de bourse. 

M. le président : Prenez garde... d'autres témoins dépose-
ront d'autres circonstances. 

Le prévenu se tait. 
D. Le soir, n'avez-vous pas bu avec Cassier et ne vous a-t-il 

pas dit que vous vous étiez affiché comme un vendu ? — R. 
Non. 

M. Boutmy : Je vous demande la permission de placer ici 
une observation. Je déclare que je ne suis jamais entré dans 
la maison de Bouyer ; j'y suis allé deux fois à cheval ; je ne 
savais même pas que Bouyer eût un fils. Je n'ai donc pu lui 
parler de le faire exempter. Comme le fait se trouve dans 
d'autres dépositions que je crois intéressées et très intéressées, 
j'ai besoin de faire cette remarque. M. Cassier ne quitté pas le 
café d'un M. Junien que vous entendrez, plus que ce M. Junien 
ne quitte M. Cassier. 

La première fois que je vis Bouyer, je lui demandai : puis-
je compter sur vous. It me dit qu'il était tellement traqué, 
tellement ennuyé, tellement tourmenté qu'il ne savait pas à 
qui il donnerait sa voix. La seconde fois j'y suis allé avec un 
ami qui lui dit : c Bouyer, il faut cependant que nous sâchions 
à quoi nous en tenir, il faut vous expliquer. Plutôt que de 
nous laisser dans cette incertitude, votez contre M. Boutmy. » 
Bouyer répondit : « Eh bien ! j'irai probablement ; puisque 
j'ai voté une première fois, je voterai bien la seconde. » Mais 
il n'y a eu ni argent donné, ni bourse. 

Cassier : J'ai vu la bourse. 
M" Duval : En quoi était-elle? — R. En toile. 
Me Bac : De quelle couleur? 
Le témoin : Ah ! 
M' Bac : Eh bien? — R. Je ne sais pas trop. C'était un peu 

loin de moi. 
Interpellé de nouveau par M. le président, le témoin dit 

qu'il croit que la bourse était grise et en toile écrue. 
Me Bac : Il faudrait que derrière nous on fît silence, car 

j'entends des murmures assez indécens. 
Une voix dans le couloir qui est derrière le banc des avo-

cats : Il n'y a pas eu de murmure. 
M' Bac : Je l'ai saisi et surpris. 
Une voix : Ce n'est pas moi. . 
M' Bac : Ce n'est personne, c'est bien ; mais que cela ne se 

renouvelle pas. 
It paraîtrait, ajoute M' Bac, a entendre la déposition de Cas-

sier que c'est spontanément le jour de l'élection que Boyer. 
quand, on lui a demandé s'il voterait pour M. Lachapelle, a 
dit je me suis vendu... Est ce lui qui a dit cela de son propre 
mouvement, ou bien le lui a-t-on demandé? 

Cassier : M. Bourbon demanda à Bouyer : « Etes-vous tou-
jours le même? — Non, répondit-il, j'ai pris mon parti. » M. 
bourbon ajouta : « Quel parti ! » Bouyer répondit : « J'ai ven-
du ma voix. — A qui? — A M. Boutmy. » 

M' Th. Bac : Comment se fait-il alors que Cassier ait dit le 
même soir : « Vous vous êtes affiché comme un vendu à un 
homme qui aurait eu l'orgueil cynique de s'en vanter. » 

M. le président : C'est tout naturel. 
Cassier : Je lui ai dit : * Vous vous êtes affiché comme un 

vendu. » Je ne pouvais pas dire autre chose. 
M" Bac : Monsieur le président, voudriez-vous demander 

à Bouyer si quelqu'un ne lui aurait pas remis 100 fr. dans les 
mains.... 

Bouyer : Oui, Monsieur. 
D. Qui cela?— M. Junien. Cassier était venu me dire qu'il 

me demandait. 
D. Où était-ce?—R. Dans son bureau. Il me dit : « Tenez, 

voilà 100 fr., faites-en votre bénéfice. » 
D. Vous dit-il pourquoi?—R. Non. 
M. le procureur du Roi: A quelle époque? 
Bouyer : Quinze jours avant l'élection. 
M. le président : Vous les prîtes?—R. Non, Monsieur. 
M. le président : Il paraît bien extraordinaire que cette of-

fre vous ait été ainsi faite. 
M' Léon Duval : Ils ont été interrompus par un tiers, 

Bouyer a rendu les 200 fr. et s'en est allé. 
M. le président : Cassier, est-il vrai que vous êtes allé dire 

à Bouyer que Junien le demandait? 
Cassier : Je ne crois pas. 
Bouyer : Vous m'avez dit : « M. Junien vous demande chez 

lui. » 
M' Léon Duval : Je crois qu'il est suffisamment clair que M. 

Cassier est bien près de M. Junien. Or M. Junien est l'agent de 
M. Tixier-Lachapelle. Maintenant est-il vrai qu'il y a eu un 
procès entre Bouyer et Cassier? 

Bouyer : Ce n'est pas celui-là. 
M. le procureur du Roi, à Cassier: Le jour de l'élection, le 

matin, Bouyer a eu une première rencontre avec Pinquet, près 
du village de Marc. Etiez-vous là? 

Cassier : Non, Monsieur. 
M. Jean-Baptiste-Louis Faure, laboureur et aubergiste, à 

Sardent. Le 25 septembre, j'allais sur le chemin qui con-
duit de Sardent au Salen. Je rencontrai Bouyer. Nous nous 
fîmes les complimens d'usage. Nous causâmes. Je lui dis : Vous 
ne me parlez pas d'élections ? 11 me répondit alors : M. Boutmy 
est venu chez moi, j'ai acheté un cheval 18 pistoles. M. Bout-
my m'a offert de le payer. Il me fit des propositions ; je lui dis 
qu'on le tromperait peut-être. « Ah! s'écria-t-il, il ne me 
tromperont pas. » Savr z-vous que Barret s'est vendu 1,000 fr. 
Je puis bien me vendre autant que lui. 

Le lendemain de l'élection, la curiosité me prit : je voulais 
savoir si Bouyer s'était vendu et combien. Il me dit : Ah ! ils 
m'ont bien rogoé les ongles, allez 1... Ils ne m'ont donné que 
2o louis. (Hilarité générale.) 

J'ai eu une autre conversation avec Barret... Il m'aborda en 
me disant : « Mon voisin, je suis des vôtres. » Je lui répondis 
tout doucement : « Tu ne sais pas pour qui je voterai, mais 
toi tu voteras pour M. Boutmy! » Il répliqua: « C'est vrai, 
je suis vendu. — On prétend, lui dis-je, que lu as reçu de l'ar-
gent? — C'est vrai, reprit- il, ma femme m'a vendu à M. Bout-
my pour 1,000 francs. » (Longue et vive hilarité.) 

Le soir des élections je le retrouvai et lui demandai : « Eh 
bien! Barre', comment avez-vous passé votre journée? » Il 
répondit : « J'ai rendu les 1,000 francs à M. Boutmy, et je n'ai 

pas voté pour lui. » > 
Le 28 octobre je rencontrai Villard. Nous nous nous fîmes 

les complimens d'usage. Il me dit : « Mon pauvre Monsieur 
Faure, vous devez m'en vouloir... Je n'ai pas voté comme 
vous. » Je répondis : « Je ne vous en veux pas, chacun est 
bien maître de son vote. » Nous nous assîmes sous un arbre. 
Villard me dit : « Prenons une prise... J'ai bien du malheur 
pourtant. Je vais vous raconter ce qui m'est arrivé. » Villard 
me raconta alors ce que je vais vous répéter : « Quelques 
jours avant les élections, me dit Villard, je rencontrai Baraige, 
de Soulier. Je devais 8,000 fr. à M. Mosnier, ancien avoué à 
Guéret. Baraige me dit : Si vous voulez payer vos dettes voici 

l le moment... M. Boutmy vous prêtera de l'argent. Quelques 

jours après, M. Mosnier m'écrivit une lettre pour me demander 
mes intérêts ou mon capital. Je médis : Il faut que j'aille trou-
ver Baraige... Je m'y rendis. 11 m'engagaa à aller voir M. Bout-
my. J'y allai. Il y avait grand dîner... il y avait beau dîner... 
J'ai salué M. Boutmy. Il m'a bien complimenté... Ça ne vaut 
pas de l'argent, que je dis (hilarité). On s'expliqua. M. Bout-
my dit : Oui, oui, Villard, je vons prêterai de l'argent, mais à 

condition que... » 
M. le président : A condition que?... 
Le témoin : A condition que vous voterez pour moi... (On 

remarquera que le témoin Faure fait parler Villard. Nous sui-
vons l'ordre de son discours.) M. Boutmy dit : « Mon ami, je 
n'ai pas d'argent ici pour vous prêter, mais venez mardi chez 
Baraige, nous ferons notre affaire... Le jour indiqué, nous al-
lâmes chez Baraige, et nous fîmes notre affaire. » Voilà, con-
tinue M. Faure, ce que me dit Villard, il ajouta que M. Bout-
my lui avait fait offre par une déclaration écrite, de lui prêter 
8,800 fr. pour dix ans, à 2 1(2 p. op. Villard demande quel-
que argent comptant, M. Boutmy dit : « Si ce n'est que 200 fr. 
on vous les donnera peut-être... » Il appe'a M. Baraigs et 
s'engagea à prêter 200 fr. à Villard. 

Voilà Monsieur tout ce que je sais. 
M. le président : Nous allons reprendre votre déposition. 

Elle constate trois faits : d'abord que Bouyer vous aurait dit 
que M. Boutmy avait voulu lui payer son cheval 18 pistoles. 
Est-ce bien sûr, cela? — R. Oui. 

D. Où la conversation a-t-elle eu lieu? — R. Sur la route. 
D. Bouyer. ne vous dit-il pas qu'il avait refusé ces 180 fr.? 

—R. Oui, il me dit qu'il voulait davantage. (On rit.) 
D. Que vous a-t-il dit encore? — R. Que Barret avait reçu 

1,000 fr., et qu'il en voudrait bien autant. 
D. Et le soir des élections? — R. Nous étions devant la gran-

ge de M. Materau. Bouyer survint; on lui demanda : « Com-
ment avez-vous fait votre vote? » Il répondit : « Je me suis 
vendu. »

 t 

M. le président : Arrivons à Barret. 
Le témoin Faure : U m'aborda en me disant : «Vous voilà, 

mon vieux. — Qu'est-ce que tu veux? — Je suis des vôtres. 
— Tu ne sais pas pour qui je vote?... et toi, pour Boutmy? — 
C'est vrai, je me suis vendu, ma femme m'a vendu ; mais, 
ajouta-t-il, je ne veux pas voter pour lui. J'ai un billet de 
1,000 fr. dans ma poche; voulez-vous le voir? » Je m'écriai : 
« Ah! je n'ai pas besoin .décela...» Enfin, lorsque je revis 
Barret, il me dit : « J'ai rendu les 1,000 fr. à M. Boutmy ; mais 
je lui ai arraché 100 fr. pour un par ou une gageure. » 

D. C'est le 28 octobre que Villard vous a rencontré? — B, 
Oui; il m'a accosté en disant : « Vous m'en voulez? » J'ai ré-
pondu : « Mon Dieu, non ! Vous êtes maître de vos votes. » 
Nous nous sommes assis sous un arbre, et c'est alors qu'il m'a 
raconté tout ça. 

Le témoin raconte de nouveau les confidences que lui aurait 
faites Villard, et reproduit les premiers détails de son récit. 

M. le président : Bouyer, vous venez d'entendre ce qu'a dit 
le témoin. 

Bouyer : Je ne suis pas sorti de chez moi, je n'ai pas 
bougé. 

M. le président : Il n'est donc pas vrai que vous lui ayez 
dit que M. Boutmy avait voulu payer votre cheval 180 francs? 

Bouyer : Je n'ai pas dit un mot de cela. 
M. Faure : Ce que j'ai dit est vrai. 
M. Boutmy : Le jour de la foire, où le cheval a été acheté, 

je n'étais pas dans la Creuse. 
M. leprocureur du Roi : C'était après l'achat du cheval. 
M' Bac : Il a été payé comptant. 
M. le président : Et vous, Villard, que répondez-vous? — 
Villard : Ce n'est pas vrai. 
Faure: Il m'a dit.... 
Villard, avec emportement: Oh! il m'a dit... Non, non, 

c'est un menteur !... 
M. le président : N'insultez pas les témoins. 
Villard : Monsieur, quand vous voyez des choses si arides 

(le témoin veut dire, sans doute, horribles), ça vous emporte. 
Villard ajoute que M. Mosnier lui a écrit une lettre dans la-

quelle il lui disait qu'il voulait être remboursé de ce qu'il lui 
devait. 

M. le président : Avez-vous la lettre ? 
M' Bac : Nous l'avons. 
Villard : Je lui devais 200 francs d'arriéré. Dans sa lettre 

il me disait que si je ne lui payais pas les intérêts il me rede-
manderait le capital. Je m'adressai à Baraige, qui en parla à 
M. Boutony. UnjourqueM. Boutmy était chez M. Baraige, ce 
dernier m'a envoyé chercher par un exprès. M. Boutmy avait 
dîné. Je lui ai souhaité le bonjour; je me suis assis sur une 
chaise. Nous avons parlé de l'argent. M. Boutmy m'a dit: 
« Monsieur, je vous prêterai cet argent ; mais je ne vous de-
mande rien, je vous laisse libre. » Nous nous sommes donné 
rendez-vous à souper, et M. Rioublant a fait un acte que vous 
avez vu. J'ai dit que j'avais besoin de 200 francs, je les ai de-
mandés, et Mme Bdi-aige les a fourni". 

M. le président : A combien empruntiez-vous? 
Villard : A 2 1(2... à S0 sous du cent. 
M. le président : Vous deviez trouver cela extraordinaire. 
Villard : Pardon. Je me suis débattu (on rit), j'ai pour 

30 mille lrancs de biens. J'ai emprunté de deux sous, de six 
liards, de S0 sous, de 4 francs; cette fois, j'ùi marchandé. M. 
Boutmy me disait : « C'est trop bon marché... j'ai discuté 
mes intérêts. » 

M. le procureur du roi : C'est chez Baraige, au Soulier, 
qu'a été faite la déclaration, que fût-il convenu? 

Villard : Qu'on me paierait à ma première réquisition. 
M. le procureur du roi : Ah ! 
Villard, se reprenant : Il fut convenu que M. Boutmy me 

donnerait l'argent quand M. Mosnier me poursuivrait. 
M. le procureur du roi, nous verrons cela : Il y a eu deux 

déclarations... 
Je recommande dès à présenta MM. les jurés, l'aveu qui 

vient d'échapper au prévenu, qu'il fut convenu qu'on le 
paierait à sa première réquisition. 

M. le président : Villard avait-il été convenu que la décla-
ration resterait entre les mains de Baraige? 

Villard : Non, Nonsieur, je lui ai remis parce que j'avais 
confiance en lui, et qu'il me prêtait 200 lr., et que j'avais 
peur de les perdre. 

M. le procureu. du Roi : Voilà ce que vous disiez le 8 dé-
cembre, avant d'avoir si bien concerté vos explications : 

« Le lendemain, je me rendis à Soulier chez Baraige, où je 
trouvai M. Boutmy. Je dis à^ ce dernier : * Voyez, Monsieur, 
j'ai besoin tout de suite de cei argent. Si vous ne me le pro-
curez pas, je serai dans l'embarras. Vous dites que vous ne 
prêtez d'argent qu'après l'élection ; mais rien ne prouve que 
je puisse compter sur ce que vous dites. — Vous pouvez ce-
pendant compter sur moi, reprit le sieur Boutmy, je vous 
donnerai un tffet portant assurance de ma part que je vous 
prêterai les 8,500 fr. promis ; mais cet effet restera entre les 
mains d'un tiers jusqu'après l'élection, parce que si je vous le 
remettais, vous pourriez me forcer à vous compter l'argent 
dès demain. 

Cet effet fut écrit par le sieur Rioublant, qui était présent, 
et après avoir été signé par le sieur Boutmy, il fut remis à Ba-
raige, lequel m'en a fait remise après l'élection. Durant les 
pourparlers que j'eus avec le sieur Boutmy, celui-ci répéta à 
plusieurs reprises : « Je ne veux point prêter d'argent avant 
l'élection ; je veux laisser tout le monde libre. Une fois l'élec-

i tiôn faite, ceux qui m'auront aimé, je les aimerai ! » 

Voilà, dit M. le procureur du Roi, la déclaration du témoin. 
Il en résulte que la décl.-.ra'ion serait remise à Baraigf. 

Villard prétend qu'aux précédentes élections, M. Tixier, de 
Bourganeuf, avait voulu influencer son vote, il ajoute qu'il n'a 
emprunté qu'à cause des menaces de poursui asdeM. Mosnier. 
Je n'avais pas, dit-il, mon argent, j'étais sous la dépendance 
de M. Mosnier. 

M. le procureur du Roi : Baraige vous a-t-il remis la dé-
claration le jour de l'élection ? — R. Oui. 

M. le procureur du Roi : Il a écrit voire bulletin? — R. 
Oui. 

D. Et il vous a remis de suite la déclaration ? — R. De 
suite; non. 

D. Mais, le même jour. — R. Oui. 
M. le procureur du Roi : M. Mosnier vous a fait des mena-

ces.. . lesquelles. 
Villard : Il m'a parlé d'un acte prescrit qu'il pourrait tour-

ner contre moi, à cause de sa subrogation à mes anciens 
créanciers. 

M. le président : On l'entendra. 
M. le procureur du Roi : Vous avez dit dans votre déposi-

tion écrite : « Je suis ailé voir M. Mosnier, et je dois le dire, 
il n'a pas cherché à m'infiuencer, il ne m'a pas menacé. » 

M" Léon Duval : Villard n'est pas un témoin., c'est un ac-

cusé, et il n'est pas tout-à-fait sûr qu'il ait dit cela à M. le 
juge d'intructton. 

M. le procureur du Roi : Il faudrait donc que le juge d'ins-
truction eût écrit ce que le prévenu n'aurait pas dit. 

M' Léon Duval : Villard est un homme entièremyit illettré, 
et on lui fait dire là de bien belles choses ! 

M. le président : La défense a-t-e!le quelques observations à 
présenter sur k déposition de M. Faure? 

M. Boutmy: M. le président, j'ai à m'entendre quelque peu 
sur ces bavardages. 

M. Faure, la veille de l'élection, me dit encore, en me ser-
rai t la main : Comptez sur moi... envoyez- moi chercher. Aux 
avant-dernières élections, ce M. Faure recevait de deux élec-
teurs, l'invitation d'écrire mon nom snr leur bulletin, et il 
écrivait le nom de mon adversaire. M. Faure est cabaretier.. . 
C'est chez lui que se réunissent les partisans da M. Lachapelle, 
et qu'a été ourdie la petite conspiration qui m 'a conduit de-
vant les assises. Vous avez pu voir son habileléet son aplomb. 

M. Faure vous a dit qu'il avait rencontré Bouyer... Bouyer 
m'a toujours dit que ce n'était pss vrai. — M. Faure vous a 
raconté sa conversation avec Villard... Vous avez entendu Vil-* 
lard et vous pouvez juger de quel côté est la vérité. 

Enfin M. Faure vous a narré le prétendu fait Bouyer... Je 
répète à la cour que je n'ai vu Bouyer que deux fois dabs les 
"cas que j'ai exposés. La seconde fois j'étais accompagné de 
M. Emile deGirardin, et par respect pour moi-même, par res-
pect pour M. de Girardin, qui est mon ami, je n'aurais jamais 
voulu faire des offres d'argent. Bouyer vit de son bien, tout 
ceci c'est de l'invention,., pure invention... passions haineuses 
et pas autre chose. 

Al. le président : N'avez-vous rien à dire re-ativement à 
Villard. 

M. Boutmy : M. Vincent de la Vacherie m'a raconté un fait 
qui m'a permis de faire, sans fausser ma conscience de can-
didat, ce que j'ai fait. Aux dernières élections, il fut saisi ;.; 
par M. Tixier, trbîné au bureau, et traité comme tne bête de 
somme pour y déposer son voté. Villard, qui a une certaine 
dignité, fut indigné, et se promit de ne plus se laisser vio-
lenter. M. Vincent vint me parler de cela; il ajouta que M. 
Mosnier, créancier de Villard, lui avait écrit une lettre. 

M° Léon Duval : Permettez ! Je m'en vais lire la lettre. La 
voici : 

« Bourganeuf, le 14 septembre 1846. 
» Vous êtes tellement en retard de me payer le montant des 

intérêts que vous me devez, que je suis forcé de vous dira 
que si le 19 septembre courant vous ne me les avez pas ac-
quittés, je serai forcé d'exiger le remboursement de mes ca-
pitaux. Je veux aussi régler avec vous ponr les intérêts de 
plusieurs années que vous ne m'avez pas certainement payés. 

» Je vous salue. 
» Signé : MOSNIER. » 

Tout, ajoute le défenseur, est remarquable dans cette lettre-
d'abord 1* date, puis la sévérité du créancier. Voilà ce qu'il 
écrivait et ce que nous avons la prétention de signaler à MM, 
lee jurés comme une lettre assez menaçante. 

M. le procureur du Roi : Je la trouve très benigre-, 
M. Boutmy : M. Vincent me dit : « Si M. Vincent trouvait 

de l'argent, il se dégagerait. «Je répondis : «Qu'à cela ne 
tienne : je lui en prêterai. » Nous eûmes l'entrevue que vous 
savez. Villard ne me connaissait pas... H n'avait aucune rai-
son d'ajouter foi à mes paroles comme à des paroles d'Evangile. 
Il me demanda un écrit. Cet écrit fut fait. Je dis à Villard en, te. 
lui remettant : « Villard, voilà votre déclaration. Maintenant, 
votez comme vous voudrez. » J'ai su depuis que M. Baraige 
ayant prêté 200 fr. à Villard, il crut de son devoir de remet-
tre à Baraige cette déclaration comme garantie, ainsi aue les 
200 fr. 

On fait un grand crime à Villard d'avoir repris la déclara-
tion le jour même de l'élection. Il ne l'a redemandée que parcs 
que M. Simonet, un des agens de M. Lachapelle, lui avait ex-
primé le désir de la voir. C'était un piège. Voilà la vérité. Je 
ne veux pas la cacher, au risque même de succomber. 

M. le président : Ce qu'il y a de vraiment extraordinaire, 
c'est le taux de l'intérêt. 

M. Boutmy : Je ne suis pas un capitaliste, quoi qu'on ait 
voulu me qualifier ainsi, et que M. le procureur du Roi m'eût 
appelé un candidat parisien, ce qui semblerait insinuer que 
je suis un candidat nomade. 

M. le procureur du Roi : Je n'ai pas voulu vous blesser. 
M. Boutmy : Je suis tout aussi Creusois que M. le procureur 

du Roi. J'aime la Creuse; j'y ai depuis quinze ans mes pro-
priétés; j'y ai des amitiés; j'y ai des inimitiés; c'est ce qui 
m'y attache davantage,|car j'espère bien vaincre mes ennemis 
et me faire de nouveaux amis. Dans cette situation, je dis que 
c'est un très grand tort de m'avoir représenté comme un can-
didat nomade. 

Maintenant, ceci dit, je poursuis : s'il m'était permis de 
faira intervenir des noms propres et de parler des services 
que j'ai rendus, vous verriez qu'il est beaucoup de personnes 
à qui j'ai prêté sans intérêt, ou à un faible intérêt. 

Je le répète, je ne suis pas un capitaliste. Il y a beaucoup 
de personnes à Bourganeuf, des entrepreneurs de roulage, des 
receveurs particuliers qui prêtent à cinq et même à six. Je 
ne fais pas comme elles. 

M. Villard m'a demandé de lui prêter à deux et demi en me 
représentant le peu de rapport et les charges de sa propriété... 
J'y ai consenti, parce que je ne suis pas un prêteur d'argent. 
Si j'étais un prêteur d'argent, un capitaliste, j'aurais discuté 
mes intérêts. Il n'y a pas eu de manœuvres, et je n'ai pas 
exigé le vote de Villard. 

M. le président : Ce n'est pas vous qui avez exigé que le 
dépôt de la déchration eût lieu entre les mains de Baraige? 
— R. Non, Monsieur, rien de semblable n'a été convenu. 

M. le président : Plusieurs témoins viendront dire que Vil-
lard a déclaré le contraire. 

M' Léon Duval : Les témoins n'ont pu parler que par ouï-
dire... Us n'étaient pas là. 

M. le procureur du Roi : \\ faut maintenir cêque Villard 
a dit devant lé juge d'instruction. 

* 
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répondrai qu'il y a confusion de la part de 

i demandait 200 fr. J 'ai répondu : « Non, 

i donner de l'argent avant l'élection. » On 

»p<>îiqué ce'te réponse à la déclaration. 
On pourrait interroger à cet égard MM. Riou-

le fait dans les mêmes termes que 

lard. Je n'étais pas présent, dit-il, quand la déclaration a 

i remise à M. Bai 

AI. le président 

AI. Boutmy : Je r 

Villard. Villard me 

j ! ne puis pas vous 

a :ri appliqué ~ 

M' Lasnier 

Liant et Baraige. 
I. Rioublant raconte 

V . 
t i remise a M. Baraige. 

ésident : Avait-il été convenu qu'elle serait remise 

a un iicio ? 
M. Rioublant : Il n'aj mais été question que la déclaration 

ferai; remiseà un tiers; je l' .fflrm-;. Elle a été remise à Ba-
raige à mon insu. Villard l'a reprise le jour de l'élection ; je 

n'eu ai pas eu connaissance. 
M. le président : Comment! vous n'en avez pas eu connais-

sauce? 
Rioublant i Non, Monsieur. 
M. le procureur du Roi : Vous ne savez pas qu'elle a été 

moutrée à Simonet par Villard? — R. Non. 
D. Vous n'avez pas demandé à Simonet : « Eh bien ! M ui-

s-;eur, la trouvez-vous bonne? — 11. Non, Monsieur. 
M. U procureur du Roi : Nous entendrons Simonet. Devant 

M. le juge d'instruction, B.raige disait: « Une déclaration 

poctaqt engagement de la part du sieur Boutmy de prêter 

8,500 fr.'à Villard, fut rédigée par le sieur Rioublant, qui con-
"»«..'am« l'élection. » Li s, lia de" la confier à un tiers jusqu aptes 

sieur Baraige se reprend et dit : 

• i
 ;

ur Rioublant ne donnât pas ce 

dire en sortant : Arrangez-vous. » 

M. le président : Baraige, approchez 

été faite la déclaration dont on 
remise le même jour... Qui vous, 1 a remise. 

Le 

Je cro'is cependant que le 

conseil ; qu'il S-Î contenta de 

» 

c'est chez vous qu a 

vient de parler. Elle vous a 

et. 

Baraige : C'est M. Villard. . u cav tu. . ... 

0. Bioublant était il présent? — R. Il était sorti. 

D. Que vous a dit Villaid : Il médit : Gardez-la jusqu'après 

les élections, parce que je lui porterai 200 fr. 

M. le président : Au nom de M. Bnitmy? — R. Non, Mon-

sieur, en mon nom. 
û. N'est-ce pas vous qui deviez faire la bulletin de Villard ? 

— R. Oui, c'est moi qui l'ai l'ait. 
D. Quand avait-il été convenu que vous remettriez la décla-

ration à Villard? — R. Après les é'ectious. 
lui avez rendu le jour même... c'était bien le 

Pourquoi avait-il été convenu que cette dé-
D. Vous le 

prendre au mot 
i laralion ne erait rendue qu'après les élections 

Baraige : Moi ! j'avais cette pièce. Je l'ai rendue. 

M. le président : Lorsque la déclaration fut faite, étiez-vous 
présent? — R. Oui. 

AI. le président : Fût-il convenu entre Boutmy et Villard que 

la déclaration vous serait rem'se? — R. Non. 
M. le président : Pourquoi est-C3 vous qui l'avez reçue en 

dépôt? 
Al' Th. Bac : Villard l'a expliqué, Villard a dit : J'avais con-

..<,„„;, ,IB mp. urêter 200 fr. J'avais la 

les-
venait de me prêter 

Voilà les trois causes pour 
fiance en Baraige : il 
crainte de perdre cette pièce. 

les 200 fr. l 'ont-tls été aussi? 

*°Tfcf ■ Si 1 dtc ri" on a été remise !
" '"est, etfelt, stnguTter que les 200 fr. n'aient 

Baraige : Non, 

Al. le procure 

comme garantie, il 

dit : « Si vous ne l'avez pas vendue 1,000 fr., on vous a trom-

pé, car j'ai eu ça pour la mienne. — Je sais bien, répondit 

Bouyer, que j'aurais pu en tirer meilleur parti . » 

Plus tarJ, j'ai vu Barret porteur d'un billet de 1,000 fr. que 

M. Boutmy avait, disait-il, donné.en cadeau à aa femme, et lui eu 

avait fait offrir quatre autres; ce qui ne l'empêchait pas de dire : 

t Je refuse! M. Lachapelle est mon ami, je voterai pour lui. 

Je sais que j t fiis mon malheur; M. Boutmy achèterait ma 

prop'iété 60,000 francs... Mais j'aime mieux rester avec mes 

d. t es et voter pour mon ami. • Le jour de l'élection un groupe 

était près du collège. M. Lavaud dit à M. Boutmy : t M. Bout-

my, vous perdez le suffrage de Barret... Mais vous pouvez 

être tranquille, Barret rendra les 1,000 francs. Il est honnête 

homme. »'M. Boutmy dit : « C'est bien ainsi que je l'entends.» 

(Mouvement.) Les 1,000 francs furent remis. 

AI. le président : Barret ne vous a-t-il pas raconté dans 

?
[uelles circonstances ce billet de banque aurait été offert à sa 

emme? 

Junien : Barret médit : « Je n'étais pas chez moi... M. 

Boutmy vint, il donna un billet de banque à ma femme en di-

sant : Voilà un papier dont vous ne connaissez peut-être pas 

la conséquence; mais remettez -le à votre mari, il le connaîtra 

bien. Je compte sur lui. » 

AI. le président : Je crois qu'il n'y a pas lieu d'insister en ce 

moment sur co fait. Quand Barret déposera, nous y revien-

drons. 

M' Lasnier : Le fait n'est pas incriminé. 

Al. Boutmy : Je désire donner dès à présent quelques ex-

plications. Voici ce qui s'est passé avec Barret. Je ne connais-

sais i as Barret; je le savais dévoué à M. Lachapelle. Il était 

l'ami du fermier. J'avais appris que son dévouaient était tel 

que l'avant-veille des précédentes élections, partant pour Chà-

teauroux avec des bœufs qu'il allait y vendre, il était revenu 

parce qu'on lui avait expéJié un exprès. Je n'avais pas même 

pris la peine d'aller chez lui, lorsque j'appris que M. Tixier-

Ltchapelle l'avait fort mécon enté en refusant de lui tenir 

compte de la perte qu'il avait supportée sur le prix de ses 

boeufs, 7 à 800 fr. M. Lachapelle fait ce que font les plaideurs 

ils dénient les honoraires quand le procès est perdu. 

Lue autre circonstance me fut révélée. Le sieur Barret, dé-

biteur du beau-frère de M. Lachapelle, avait reçu la promesse 

de trouver à emprunter pour rembourser cette somme; mais 

après avoir temporisé, M. Lachapelle finit par lui dire que la 

dame qui avait promis de rendre cette somme, s'était empoi-

sonnée. 

J'allai donc voir cet électeur. Je lui demandai quelle som-

me il devait à M. de Cramontel. Il me réponiit qu'il lui de-

vait 13 ou 14 000 francs, puis 1,000 francs à Marquet, le fer-

mier de M. Lachapelle, à cause des bœufs. 

Je dis à Barret que j 3 lui prêterai cette somme... pour lui 

rendre service. (Légères rumeurs.) 

Je le vis dans sa commune, j'y allais, du reste, pour faire 

une visite aux autres électeurs de... de... de... de Janaillat, 

je crois. Je fis avec lui un engagement à peu près semblable à 

celui de Villard. 

11 me demanda s'il ne me serait pas possible de lui faire 

sur le prêt une avance de 1,000 fr. J'accédai encore à cette de-

mande. Je dis: Eh bien! je ferai d'une pierre deux coups... 

je viendrai voir votre propriété et je vous porterai 1,000 fr. 

J'étais à cheval... je pris un billet de banque. On me prête un 

parti ! — Oh ! mon 

—■ Il me fit 

dans une 
pas été rendus. . , r?.

A
„r

P
 ci 

1
 M' Léon Duval ̂ ^t^^t^M dit à ce 

Elle lui coûte au moins 3,000 tr. » 

M. Faure reçoit chez lui 

Monsieur 

coûte bien cher. 

M. Faure : Non, Monsieur. 

M' Duval : Nous entendrons M. Marioton. 

AI. Boutmy : Comme aubergiste, 

mes adversaires. 
Nous recevons tous les autres hommes. Vous, 

M. Boutmy, vous êtes toujours le bien venu chez nous, quand 
:
 (Hilarité générale.) 

I. Boutmy peut se convaincre que 

AI. Faure 

.1. Bo_.. 

vous Y venezl; vous payez bien 

M. le procureur du Roi : «<■ ~ J r . . , 
le témoin le voit toujours chez lui avec plaisir. (On rit.)

f 
M Léon Duval :"Il fait prospectus a 

M. Boutmy : Revenez-y quand vous voudrez i 

audience... Il dit à 

tembre 1845, Bouyer me manifesta le regret d ̂ aveu^pas 

voté pour M. î^-^ate&^f^ 
de Lachapelle et prendrait des nie-

Plus tard, après l'annu 

dit qu'il voterait pour M an puni m. «~ 

i- tires pour n être pas trompé et empêcher la récidive. 

Le même jour, Cassier me raconta que Bouyer lui avait dit : 

« M. Boutmy m'a promis de faire exempter mon fils.» Quel-

ques jours après je vis Bouyer et lui demandai : « Est-il vrai 

que M. Boutmy vous ait promis de faire exempter votre fils 

pour avoir votre voix » Il me répondit : « Oui, il me l'a offert, 

mais c'est du pain trop long à cuire (on rit); je veux quelque 

chose de plus positif et d'immédiat; je donnerai mou suffrage 

quand j'aurai tenu : mieux vaut tenir que d'espérer.» (Rires 

et murmures.) 

Le jour des élections, je rencontrai Bouyer sur le chemin de 

Pontarion. Il y avait Bourbon, Ciemenson, Cassier. Je dis à 

Bouyer : « Eh bien ! avez-vous fini. » Il me répondit : « Oui, 

c'est fini. — Vous avez donc vendu votre suffrage ? — Oui. — 

Mais combien; êtes-vous payé, où n'est-ce qu'une promesse? 

— Je n'ai pas de promesse, dit-il, j'ai l'argent dans ma po-

che... » Et il me frappa sur sa poche. 

Al' Lasnier : U arrivait de Pontarion ? — R. Oui, Mon-

sieur. 

M' Lasnier : Ah ! 
M. le président : Bouyer, vous entendez ce que dit M. Ju-

nien. Lui avez-vous dit que M. Boutmy vous avait offert de 

de faire exempter votre hls? 
Bouyer : Je u'ai pas parlé de ça. J'ai dit à Bourbon, qui me 

demandait : « Etes-vous de notie bord ? — Non. » Il m'a dit 

alors : « Vous êtes donc vendu ! » et j'ai répondu : « Oui ! a 

(Hilarité générale.) 
M. le président : Avez-vous dit que vous aviez de l'argent ? 

avez-vous frappé sur votre poche? 

Bouyer : Non. 

Al. le président : Qu'y avait-il dans votre poche ? — R. Mon 

mouchoir ; il y est encore. 
M' Bac: On lui a demandé s'il était vendu : il a dit oui, 

pour se débarrasser de ces importuuités. 

M. le président: M. Junien, rapportez -v 

bien parlez-vous d'un fait personnel 

vous un propos, ou 

M. Junien : Je parle d'un fait qui m'est personnel (Sensa-

tion). 
M" Bac : Pourquoi M. Junien faisait-il des démarches dans 

l'intérêt de M. Lachapelle ? 
M. Junien : C'est tout simple, Mtnsieur; je préférais la no-

mination de M. Lachapelle à celle de M. Boutmy. 

AI' Bac : M. Junien n'a-t-il pas mis 100 francs dans la 

main de M. Bouyer? 
■ AI. Junien : Voilà le fait : un dimanche, Bouyer vint chez 

moi et me dit qu'il avait acheté un cheval 180 francs; qu'il 

avait besoin de 100 francs; qu'il n'avait pas cet argent et ne 

savait pas s'il en recevrait. Je lui dis : ma bourse est à votre 

service, comme au service de tous mes amis. Je pris 100 fr. 

dans mon secrétaire et les lui offris. 

AI. le président : Bouyer, vous entendez ? 

Bouyer rit d'un rire qui excite la plus vive gaîté dans l'au-

ditoire. Il prétend n'avoir pas demandé d'argent au témoin 

Junien, et ajoute qu'il n'avait pas encore acheté de cheval. 

C'était, dit-il, quinze jours avant les élections. 

Junien : C'était huit jours avant. 

M. Bouyer : M. Junien m'a envoyé chercher par Cassier. 

M. le président : Est-ce vrai? 

Junien : Oui. 

M, le président : Pourquoi cela? 

Junien : Pour lui demander s'il voterait pour M. Lacha-

pelle. C'est alors qu'il me paria de son cheval et m'exprima le 

désir d'emprunter 100 fr. 

Al. le procureur du Roi : MM. les jurés ont entendu les 

deux versions, ils apprécieront. 
AI' Léon Duval : M. Jumen n 'est pas électeur ; il ne devait 

pas agir sur un de ses cliens, qu'il me permette de le lui dire. 

Ce qui est certain, d'après sa propre déclaration, c'est qu'il 

a offert bénévolement 100 fr. à Bouyer. 
M. Junien persiste dans cette partie de sa déposition. 

RI. le président : Ne savez-vous rien sur Barret? 

Al Junien : Barret voulait savoir combien Bouyer avait ven-

II lui disait : « L'avez-vous vendue 1,500 fr., l'a-

fr. ? — Oh! pas tant. » Barret répon-
du sa voix. 

vez-vons vendue 1 ,wu 

langage qui ne m'appartient pas envers Mme Barret que je ne 

connaissais pas, que j'ai vue pour la première fois à cette au-

dience. Birret n'était pas chez lui, un enfant monta derrière 

le cheval de mon compagnon de route, et nous conduisit à la 

maison du Bois, où il était... Il prit le billet et m'en fit un 

reçu. 

La fable de la remise du billet à Mme Barret est donc une 

fable qui sera évidente pour la Cour et pour Messieurs les ju-
rés. 

Quant à la remise du billet, elle m'a été faite à Pontarion... 

c'était un prêt que j'avais fait... J'en avais le droit, mais ce 

malheureux billet avait été saisi par M. Tixier, le receveur. Il 

y avait eu conciliabule... on l'avait copié de point en point... 

je n'espérais pas le ravoir. 

Le jour de l'élection, Barret me dit : « Parions 600 fr. que 

ce billet, je vais vous le donner. — Non, c'est beaueoup trop, 

dis-je. — Parions 100 fr. que non. » Il me rendit le billet. Je 

lui donnai les 100 fr. ; je repris le billet, je déchirai le reçu, 

et m'en «liai. 

AI. leprocureur du Roi : Nous n'admettons pas précisé-

ment cette version. Messieurs les jurés, il est bon que vous sa-

chiez que la prévention soutient que le billet de banque n'a 

pas été donné à titre d'avance sur un prêt, mais qu'il à été 

donné en cadeau à la femme Barret par M. Boutmy, qui lui a 

dit : c Tenez, Madame, voilà un papier que vous ne connais-

sez pas. Prenez, votre mari saura ce que c'est, et il sera con-
tent. » 

Nous soutenons, de plus, qu'il n'a pas été fait de déclara-

tion relative à Barret. Nous soutenons enfin, que pour avoir 

le billet que M. Boutmy tenait si étrangement, si singulière-

ment à reprendre, s'il ne s'agissait que d'un prêt, il a imaginé 

un expédient ; ce n'est pas Bouyer qui a songé à ce singulier, 

à cet étrange pari, c'est M. Boutmy (mouvement), c'est là ce 

que nous cbercherons à établir. 

Al' L. Duval : Nous sommes bien aise de le savoir. Quant 

à présent, je me borne à dire ceci : que Birret a fait une fri-

ponnerie eu rendant de la sorte le billet. Cependant le minis-

tère public par .ît avoir en lui une grande confiauce. 

AI. le procureur du Roi : Sa ne l'estime pas plus que vous, 

je trouve que son action est une fort mauvaise action. 

Sylvain Bourbon, propriétaire au Monteil-Bardoux, com-

mune de Saint-Hilaire-le-Chàteau : Le24 septembre, M. Boutmy 

vint chez moi avec M. Rougon. Il donna son cheval à M. Rou-

gon et m'emnr na à part en regardant si personne ne nous 

voyait. Il me prit par le bras et me dit qu'il venait de la part 

de M. deGirardin, qui regrettait de n'avoir pu venir lui-même, 

et qui serait venu s'il n'avait eu une invitation à dîner à Au-

busson, chez M. Sallandrouze. 11 me dit : « Je vous prie bien 

de ne pas parler de l'élection de Bourganeuf.» Je lui di|s: «J'ai 

ma manière de voir, si j'ai voté pour M. deGirardin, tantmieux, 

sinon tant pis. » 

Il me pria de ne pas venir aux élections, en disant : « Vous 

êtes l'ami de M. de Lauhapelle ; ne venez pas... Tout ce que 

vous voudrez vous l'aurez.... » lime dit: «Vous êtes un 

entêté, vous... Barret et Villard, par des arrangemens, je les 

ai. Je viens de chez M. Barret. J'ai acheté sa propriété 60,000 

francs, ou 60 louis (je ne me rappelle pas). J'ai la certitude 

d'avoir la majorité. J'ai vingt-neuf voix, M. Lachapelle n'en 

aura que vingt. « M. Lachapelle m'a donné l'an dernier un 

soufflet... Mais cette année je lui en donnerai un qui vaudra 

bien le sien; dût-il m'en coûter 140,000 francs. Vous avez 

une demoiselle qui se marie. Je ferai obtenir la place que vous 

voudrez à votre gendre. (Sensation.) Il ajouta : «Vous avez un 

fils qui est en âge de travailler; je lui ferai obtenir une demi-

bourse... » J'ai refusé, en disant : « Mon fils, s'il est en âge de 

travailler, entrera à l'école communale. » 

Al. le président : Passons à Villard. 

Bourbon : J'ai entendu dire qu'il avait emprunté 8,500 fr. 

à 2 et demi pour 100. 

D. Et Barret? — R. Le 19, j'ai entendu dire qu'on le tour-

mentait pour lui faire prendre l'argent de M. Boutmy. Le 20, 

à Lachapelle, je dînais au presbytère avec sept ou huit per-

sonnes. B rret sortit. Quelques jours après, je lui reprochai 

de nous avoir brûlé la politesse. Il me dit qu'il était allé chez 

son frère, et qu'on l'avait tracassé pour lui faire prendre 

14,000 fr. à intérêt. 

D. Vous a-t-il parlé d'un billet de banque'' — B. Oui, je 

l'ai trouvé à Lachapelle quelques jours avant les élections. Il 

m'a dit : « Savez-vous... c'est une indignité .. pendant mon 

absence, ces Messieurs out fait un cadeau d'un billet de ban-

que de 1,000 francs à ma femme. » Je m'écriai : Oh! ce 

n'est pas possible. Il m'en fit le serment. Le matin des élec-

tions, il m'en reparla encore. Je dis : Mon ami, ces Parisiens 

ont beaucoup d'argent. Il répondit: t M. Boutmy a donné à 

ma femme un billet de 1,000 franes ce matin, et on en a of-
fert quatre autres.» 

Al. le président : Passons à Bouyer maintenant. 

Le témoin : Je dînais à Bourganeuf dans un cabaret, chez 

un bouclier, avec Cassier, Ciemenson, Bouyer et Bourbon. Je 

lui demande, serez-vous des nôtres, il me répond : oui, je se-

rai des vôtres... L'année dernière, on m'a \olé mon suffrage; 

mais cette année je ne voterai pas comme ça... ce sera vous 

qui me ferez mon bulletin. Je répondis : « Monsieur, très vo-

lontiers... si vous avez confiance en moi, je ferai votre bul-
letin. » 

Le jour de l'élection, comme je devais faire son bulletin, 

j'allai l'attendre. Il me dit ; « J'ai pris mon parti. — Quel 

? — Je m) suis vendu pour de l'argent 

auvre Bouyer, m'écriai-je, vous avez eu tort, 

voir alors une bourse très volumineuse ou il paraissait bien y 

avoir 1 000 fr. Nous lui demandâmes combien elle contenait, 

il refusa de nous le dire. » Barret qui se trouvait là avec plu-

sieurs autres électeurs, dit : « Il faut que je sache le montant 

de cette bourse. » Il prit Bouyer à part, et lui dit : « Tu peux 

bien me dire combien tu as reçu, à moi qni veux me vendre 

comme toi (on rit). UQ moment après Barret revint, et nous 

dit qu'il y avait 600 fr. dans la bourse. » 

Le nommé Laberthe, domestique, au Mazet, m'a raconté, 

ajoute le témoin, que Mosnier, son beau-père, lui avait dit : 

. Le procès ne sera pas poursuivi, parce que M. Tixier-La-

chapelle est un homme ruiné... Mais si l'administration ne 

fait pas le procès, les journaux feront des articles qui tara-

busteront Boutmy et les siens. » 

Un juré : Vous avez vu la bourse? — R. Oui. 

U. De quelle couleur était-elle? — R. Grise. 

D. En quoi était-elle? — R. En toile. 

M' Bac : Je demande à M. Junien si Bouyer a montré la 

bourse? - • 

M. Junien : Non ! il a frappé sur sa poche. 

On rappelle Cassier. 

M. le président : Quel geste a fait Bouyer? 

Cassier : Il a ouvert sa poche et fait voir sa bourse. 

Al* Bac : M. Junien était là? 

Cassier : Je ne sais pas.,. Nous étions une quinzaine. 

AI. le président : Où avait lieu cette conversation? 

Cassier Sur la route, près de la maison de M. Mazerat. 

Un juré : M. Bourbon n'est plus maire? 

AI. Bourbon : Non. 

AI. le procureur du Roi : Par qui Bouyer a-t-il fait écrire 

sou suffrage à la première élection de 1845. 

Bourbon : Je crois que c'est par Baraige. 

Cassier : Non, c'est par Vincent. 

AI Boutmy: M. Bourbon mêle le nom de M. de Girardin à 

ce qui s'est passé entre lui et moi, il sait fort bien que le nom 

de M. de Girardin est étranger à tout cela. J'ignorais parfai-

tement que M. Bourbon eut une fille à marier; on ne le dirait 

pas à sou air. (On rit.) 

J'ai dit à M. Bourbon que j'espérais être nommé, parce que 

nous compulsions la liste ensemble, et que je lui ai montré les 

29 électeurs qui, suivant mes espérances, voteraient pour 

moi. M. Bourbon m'a dit : M. Boutmy, vous ne réussirez pas, 

M. de Lachapelle a des amis qui sont disposés à faire toutes 

sortes de sacrifices pour le faire nommer, entre autres M. 

Pourgat, qui est disposé à dépenser 150,000 fr. contre vous. 

M. Bourbon : Vous m'avez dit que vous veniez en vertu de 
M. de Girardin. 

AI. Boutmy : Voici, puisque M. Bourbon m'y force, en quoi 

il a été question deM. deGirardin. Après l'élection de Bourga-

neuf, M. Bourbon m'a dit : M. de Girardin doit être irrité 

contre moi... Eu effet, Monsieur allait de café en café, de ta-

bagie eu tabagie, et il disait à M. de Girardin : Comptez sur 

moi. Il emmenait un brave et digne homme auquel il disait: 

Si vous donnez votre voix à M. Soubrebost. l'élection sera 
nulle. 

Al. le procureur du Roi, au témoin : Vuus déposez que 

M. Boutmy vous aurait dit : « J'ai reçu l'an dernier un souf-

flet de M. Lachapelle. Je lui en donnerai un cette fois, dût-il 

me coûter 150,000 fr. » M. Boutmy retourne le propos, et pré-

tend que c'est vous qui lui auriez dit qu'un des amis de M. 

Lachapelle était disposé à dépenser 150,000 francs dans l'in-
térêt de son élection. 

M. Bourbon : Je n'ai pas parlé de ça. M. Boutmy m'a dit : 

« L'année dernière M. de Lachapelle m'a donné un petit souf-

flet. Cette année je lui en donnerai un grand, quand il m'en 
coûterait 150,000 fr. » 

M. Boutmy rappelle qu'il parlait comme aujourd'hui dans sa 

déposition du 24 novembre. « Je n'ai pas dit-il, inventé cela 
pour les besoins de la cause. » 

M. Bourbon : C'est donc moi qui l'ai inventé! 

AI. Boutmy : Entre vous et moi, MM. les jurés choisiront. 

AI. le procureur du Ro'< : MM. 'esjurés remarqutrjnt une fois 

pour toutes que M. Boutmy est prévenu et non pas lémoin. 

Christophe Ciemenson, propriétaire à Mare, beau-frère d'un 

des prévenus , se présente pour déposer. Il prête serment et 

commence sa déposition en ces termes : Mon beau-frère m'a 

dit qu'il s'était vendu... (Mouvement dans l'auditoire). 

M' Th. Bac : Je crois devoir faire une observation : Ce té-

moin est le beau-frère de Bouyer, l'un des prévenus. Le juge 
d'instruction a refusé de l'entendre. 

M. le procureur du Roi : Il a eu tort. 

Al' Th. Bac, se levant avec vivacité : Le juge d'instruction, 

suivant l'instinct de sa conscience et de sa morale, a refusé 

d'entendre ce témoin, qni venait pour dire : « Mon beau-

frère s'est vendu. » Et ce sentiment fait que je m'oppose for-

mellement à ce que. ce témoin soit entendu, et fasse naître ce 
scandale et cette atteinte à la morale publique. 

M le procureur du Roi : Il n'y a pas scandale, ni atteinte 

portée à la morale publique. M. le juge d'instruction a refusé 

une première fois d'entendre ce témoin. C'est un refus que M' 
Bac trouve admirable. 

AI' Bac : Honorable. 

M. le procureur du Roi : Je dis, moi, qu'il a manqué à son-

devoir. La loi veut que le juge d'instruction entende tout le 

monde, même le père, même la mère. C'est devant la Cour 

d'assises seulement que ces témoins peuvent être récusés en 

vertu de l'art. 322 du Code d'instruction criminelle. M. le juge 

d'instruction a compris son tort, puisqu'il a entendu une se-

conde fois ce témoin. Que la défense opte : qu'elle nous dise 

si elle consent ou non à ce que ce témoin soit entendu... Si 

elle ne s'y oppose pas, son audition est permise par la loi. 

M* Bac/. Etrange rôle que celui auquel je suis condamné! Il 

faut que je défende, moi, un jugesà'instruction. C'est un pro-

cureur-du-roi qui l'accuse ! — Ce scandale de la déposition 

d'un frère aurait dû s'arrêter devant un scandale de plus. 

AI. le président: M
c
 Bac je vous rappelle à la modération. 

AI' Bac : Lorsqu'on proclame qu'un magistrat a manqué à 

son devoir, il est naturel que je le défende avec la loi ; la loi 

dit: « Ne pourront être reçues les dépositions des frères et 

sœurs, des alliés au même degré. » Ai-je raison ou tort? 

M. le pi ésident: M
e
 Bac, lisez la fin de l'article, vous y ver-

rez qu'on a le droit d'entendre les témoins s'il n'y a pas oppo-
sition de la part de la défense. 

M' Bac : On a dit une chose injuste, je ne connais pas de 

puissance au monde qui puisse m'empêcher de protester main-
tenant. Je m'oppose à l'audition du témoin. 

AI. le procureur du Roi : Vous faites beaucoup de bruit pour 
rien. 

AI' Bac : Du tout/ 

Al. le procureur du Roi : J'ai parlé le langage de la loi. Vous ! 

vous n'en prenez qu'une partie. Le pouvoir du juge d'instruc-

tion est sans limites. Il doit entendre tout le monde, même les 

parens les plus rapprochés. Je n'accuse pas le juge d'instruc-

tion; ce n'était pas le juge d'instruction titulaire. Il a pu se 

iromper de bonne foi. Nous, nous rentrons dans les termes de 
la loi. 

AI. le président : Il y a opposition, le témoin ne sera pas en-
tendu, 

AI' T. Bac : Si aucune loi ne limite le pouvoir du juge d'ins-

truction, aucune loi ne le force à entendre de tels témoins. 

M. le président : Toutes les fois que le procureur du Roi 

fait citer un témoin, le juge d'instruction doit l'entendre... 

M. le procureur du Roi : J'ajouterai que nous sommes 

d'autant plus fondés à produire ces sortes de témoins, qu'ils 

peuvent être entendus en vertu du pouvoir discrétionnaire. 
AI' Bac : Je le sais. 

Le sieur Clémenson se retire. 

Alarien Pinguet, meunier à Mare, commune de Sardent : Le 

29 septembre au matin, je sortis de chez moi; près du village 

de Mare, je rencontrai Bouyer avec sa sœur, la femme Clé-

menson.Nous parlâmes d'élections.Bouyer me dit qu'il avait été 

tourmenté. Je lui dis : « Est-ce que vous nevoterez pas pour M. 

de Lachapelle? » Il me répondit : « C'est un parfait honnête 

homme, mais M. de Lachapelle ne me donne rien, et je vote 
poureelui qui paie. » (Rires et murmures.) A Pontarion, nous 

rencontrâmes Bourbon, Cassier et autres. Bourbon dit à Bouyer : 

« Eh bien ! vous êtes toujours le même ; vous voterez pour 

nous? C'est moi qui dois faire votre bulletin... — Non re-

prit Bouyer, je me suis vendu. « Bourbon répondit: «Mais 

on vous trompera; ce ne sont que des promesses. » 

Je suis entré dans Pontarion. J'ai rencontré Junien • il m'a 

demandé: « Où est Bouyer? » J'ai répondu : « Il vient mais 

ne comptez pas sur lui, il a vendu sa voix. » Junien 'alla le 

trouver. Bouyer lui dit : t J'ai vendu ma voix, et j'ai l'argent 
dans ma poche. » ° 

Un juré : Bouyer a-t-il dit de i 
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parlé de nionïds-, il m'a dit que s'il n'était pas exempté, ,! 

fournirait un remplaçant, ou bien qu il me le cautionnerait 
mais nous n'avons pas d'écrit. 

» Ces Messieurs m'ont fait une promesse, afin d'acquérir 
mon vole. . , , , 

«Lecture faite, le témoin a persiste dans sa déposition, et a 

aiouté ■ A la foire de septembre dernier, Pinguet, meunier à 

Mare me dit : Si tu veux vendre ta voix, je te donnera, 200 

francs ou je te fais un billet de cette somme. Je pense qu',1
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résolution de voter pour M. Boutmy était pr jse avant la con' 
vention. » 

M. le procureur du Roi : Aurez-vous la complaisance de 
faire connaître la seconde déposition faite le même jour. 

M" Bac lit cette déclaration additionnelle; elle est ainsi 
conçue : 

« A l'instant et au moment où nous allions procéder à l'au-

dition d'un autre témoin, Jean Ciemenson, de Lecaron s'est 

présenté. Il nous a dit qu'il avait une rectification à faire à sa 

déposition que nous avons recueillie ce matin... Il a dit : 

» Le jour que M. Boutmy vint chez moi, il me dit : Vous 

serez bien des nôtres... Oui, lui répondis-je, je voterai pour 

vous mais je ne vous demande rien. C'est tout ce qui fut dit. 

Au reste M. Boutmy ne fit qu'entrer et sortir. Je déclare en 

conséquence révoquer tout ce qui a été dit et tout ce qui a été 

écrit ce matin ayant trait à M. Boutmy, et je maintiens tout 
le surplus de ma déposition... 

» D. Qui avez-vous vu depuis votre sortie du cabinet d'in-

struction? — R. J'ai vu M. Ponsat qui attendait à la porte pour 

déposer ; mon cousin Clémenson de Mare et mon cousin la 
docteur Martinet. 

» D. Ces personnes vous ont-elles engagé à vous rétracter «t 

leur avez-vous fait part de votre déposition?—R. J'en ai parlé 

à mon cousin de Mare, mais c'est de mon chef que je nie ré-
tracte. » 

Al. le procureur du Roi : On a lu la déposition écrite de Cie-

menson pour affaiblir la confiance que vous devez avoir en 

Pinguet. Ciemenson a eu apparemment de bonnes raisons pour 

ne pas venir à cette audience. Je prie Messieurs les jurés de 

ne pas oublier dans quelles circonstances il s'est rétracté. 

M' Bac : Cette déposition s'expliquera au débat. 

M. Jean-François Mosnier, juge de paix à Royère : Je suis 

créancier de Villard. Il n'était pas très exact à me payer les 

intérêts de la somme qu'il me doit ; je lui écrivis à la fin du 

mois d'août pour le prier de venir me désintéresser. Je lui 

disais que s'il ne me donnait pas les intérêts, je serais oblige 

de lui demander le remboursement du capital. Il ne vint pas. 

Les choses en restèrent là. . 
Le 25 septembre, il vint chez moi, et me paya ces întéi'is. 

Vous êtes fixé? — Non! — Qu'est-ce qui vous ferait changer 

— C'est l'argent. J'avais cru que c'était une calomnie. U me 

dit : On a promis 3,000 fr. à un homme de notre commune. 

Avez-vous vu M. Boutmy? — Oui, avec M. Vincent, vous a-t-

on promis de l'argent? — Non. Le jour de l'élection, à lonta-

rion, Villard me dit qu'on lui avait fait, aux élections précé-

dentes, des menaces en mon nom. Je démentis ces menaces 

parlant ainsi à Villard : * Vous savez que je ne vous ai j&m »i 
fait ni menaces, ni violence, et que je ne vous, ai jamais 

mandé votre voix !» , u
on

. 

D. Il ne vous a pas payé encore le capital ? — R- ^
0D

i
 a 

M. le procureur du Roi : Vous n'avez jamais usé de rigueur 

à son égard? — Non. 

M. le président : Villard, qu'avez-vous à dire. I ,^ 

Villard : Il m'a fait des menaces chez lui. Il»»
 û11

 ^ 

avait un acte prescrit... Je lui ai répondu que j avais ^ 

M. Mosnier explique dans quelles circonstances il a P' 

Villard la somme dont il s'agit. Il a été subroge a cuu^ 

créanciers, mais il n'avait pas l'expédition de 1 ac te. 

disait l'avoir et ne la lui a pas livrée, bien qu'il la lui » r 

mise. Il a dû faire lever la grosse. 

Villard : Mais... 

M. Mosnier : J'ai dit la vérité.
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M' Léon Duval : Laissez-le donc s'expliquer, vous v ^ 

parfaitement bien, mais vous ne laissez point parier 

très.
 flU

e le 
AI. le président : Vil'ard, quelles sont les menaces 4 

témoin vous a faites? . .
 nour

 M. 
Villard : II m'a dit qu'il serait content si je votais v 

de Lachapelle. (On rit.) 

M. le président : Ce ne sont pas là des menaces. .
 yûU
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Villard : Il m'a dit : « Je vous ai prêté de 1 *
r
6«

ni
'
 c011 

ne votez pas pour M. Tixier-Lachapelle je ne serai v 

tent. » . 

M. le président : C'est à peu près la même c«
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M. Mosnier : Je lui ai dit, M. le président, que »•
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pelle était mon ami, et que je le verrais avec pi» 
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M. Léon Duval : J'entends beaucoup dire que ».
 g

,
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n'a pas menacé Villard, ce n'est pas là la questioii. 

de savoir Monsieur, si vous avez écrit cette lettre-ia- v 

montre de loin la lettre à M. Mosnier.) 

M. Mosnier : Je ne la vois pas... 

Es défenseur lui fait passer cette pièce. 

M- Léon Duval : Oh ! je n'en ai qu'une ex^it»™n. ^ 

M. Mosnier convient qu'il a écrit à Villard dans 

qu'on a lus. ■ . „,„ pnvoV'C
 U

"
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Villard : A un autre élection, M. Mosnier m a eu j 

lettre semblable. 

M. Mosnier : Je ne mc le rappelle pas. j-mière* éW 
W Lasnier : Qui avait menacé Villard aux deru 

tions au nom de M. Mosnier ? demande r** 
M. Mosnier : Cela, c'est autre chose... V» 

flexion. 

M' Lasnier : Vous ne répondez pas. 
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né de nouveau, Vincent se rétracte à peu près, et 
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instituteur à Villatange, commune de 

"gestion 

dit que 

nette convention n'avait pas été faite. 
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 ^"A ut Carteron, instituteur à Villatan^ 
*ui t Le 23 septombre, je rencontrai Villard ; il me dit ; 
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 Rembarrasse pour ces élections; on me tourmente; j'ai 

ie SU » crémière fois pour M. Lachapelle ; on veut que je vote 
VOTÉ

 "M Boutmy. Je ne sais que faire. J'ai promis à Vincent 
P0", 'irmiver Boutmy. » Je lui conseillai de n'y pas aller 

Boutmy. 
"1,7 trouver Boutmy. 

'moin entre dans des explications longues et diffuses, 
fe "jjj;
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 r
ésulie que Villard lui a dit avoir emprunté 8,500 

^•''j'et'dëmi pour cent, à cause de la lettre de M. Mosnier. 
' u 'le président : Il ressort de la première partie de votre 

' lion aue MM. Boutmy et Villard couraient l'un après 
^f^'et de V seconde que Villard a emprunté. — B. Oui, 

""f^ous a-t-il parlé de la déclaration? 
u le procureur du Roi : N'a-t-il pas été question de-

t vous entre Baraige et Villard du bulletin de celui-ci? 
R Oui, Monsieur; Baraige devait faire le bulletin de 

('"villard ne dit-il pa3 à Baraige de venir le chercher pour 

faire son bulletin ? — H. Oui. 
Le témoin parle d une conversation qu il a eue a Bourganeuf 

ec
 yj Boutmy. qui lui aurait dit : « Si ce n'est que de l'ar-

J™, qu'il faut à' Villard, je lui en procurerai. » 
r Dans sa déposition écrite, le témoin a formulé ainsi le pro-
pos

 :
 « Si ce n'est que de l'argent qu'il faut à villard, on en 

viendra à bout. » 
Le prévenu nie ce propos. 
M, leprocureur du Roi: N'avez-vous pas déposé encore que 

Baraige voulait garder Barret le jour de l'élection, et disait : 
le le nourrirai bien... Je tuerai un mouton. » 

le témoin : Oui, Monsieur. 
Léonard Bouteille, aubergiste à Villatange, commune de 

Janaillat, rapporte les mêmes propos que le précédent témoi a, 
propos que Cirterou lui a dit tenir de Villard; seulement 
Carteron aurait rapporté qu'il avait dit à Villard : c Prenez 
garde à vous ! la loi punit ceux qui vendent comme ceux qui 
achètent un suffrage. » 

Carteron : Je n'ai point parlé de Villard.. Ces Messieurs 
étaient sous le poids d'une accusation. Les uns et les autres 
disaient : « Ils seront punis en vertu de tel article du Code pé-
nal... » J'ai pu dire à Bouteille ce qui en était, mais je n'ai 

rien dit à Villard. 
Barii» Aupelin, laboureur à la Crousidure, commune de 

Sardent, dépose que son cousin Villard lui a dit que M. 
Boutmy lui avait prêté 8,500 francs, à 50 sous pour dix ans 
ou sans intérêts pour cinq ans, mais qu'il avait mieux aimé 

emprunter pour dix ans. 
D. Vous a-t-il parlé d'un acte pour dix ans? — R. Il m a 

dit : « Il y a un acte passé; il me sera rendu après les élec-
tions. » 

M' Lasnier demande si Aupelin était présent à la conver-
sation qui a eu lieu entre Faure et Villard sous un arbre. 

ÀupeliniOai, j'étais présent, et j'aurais bien mieux fait de 
m'en aller. 

M. le président : Qu'a dit Villard à Faure? — R. Ce qu'il 
m'a dit à moi. 

M. le président, à Villard : Est-il vrai que voua ayez dit à 
Aupelin ce qu'il a rapporté. 

Villard : Non, il y a erreur. 
M. le procureur du Roi : Aupelin, répétez ce que vous 

avez dit. 

Aupelin persiste. 
fierre Maury, propriéiaire à Montanad, commune de La-

ehapelle-Tailleter, dépose : Villard lui a dit qu'il avait em-
prunté à M. Boutmy 8,300 fr. et que M. Boutn.y lui en avait 
donné 200. Plus tard il a rectifié ce point et déclaré que c'était 
'» dame Barret qui lui avait donné ces 200 fr. Villard ayant 
manifesté l'intention de voter : Ces messieurs de Pans ne sont 
pas pour nous (on rit), prends garde qu'on t'attrape, et toi at-
trape tout ce que tu pourras. 

Le témoin a été chargé de parler à son beau frère Lafaye 
,
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 l'intérêt de M. Lachapelle. Son beau-frère lui a dit qu'on 
"i avait offert la signature de M. de Girardin pour faire en-

M
0/1 fils * ï'ée^e des arts et métiers gratis. 

«<■ («président: Après vous avoir dit que c'était M. Boutmy 
1,u,i mi avait donné 200 fr., Villard ne vous a-t-il pas dit que 
c était la femme Barret?— R. Oui! j'ai répondu qu'il voulait 
bl

»"ehir Boutmy. 

* lasnier : Qui a chargé ce témoin de parler à Lafaye. 
f témoin: M. de Lachapelle. 
p- le procureur du Roi : Quand Villard vous a annoncé 
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yer les frais. S'il n'y en a pas assez, vous m'en 
plus. » v-
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z enc°re; s'il y en a de trop
?
 vous garderez le sur-

ret, avait r - M
 me dit aussi que Meumer

> beau-père de Bar-
tau le même arrangement pour son gendre; qu'il 

avait été convenu qu'on lui prêterait 13 ou 14,000 fr. Voilà ce 
que je sais concernant Villard. 

J'arrive à d'autres faits. Le jour des élections, M. Perricbon 
me dit que M. Boutmy était ailé chez lui et lui avait demandé 
^"suffrage en lui offrant de le décharger d'une caution de 
-',000 francs qu'il devait. M. Perrichon refusa. Voyant que ce 
système ne réussissait pas, M. Boutmy voulut employer l'inti-
midation, et dit à Perrichon : « J'ai entendu dire qu'il y 
avait eu un incendie chez votre voisin, et j'ai entendu dire 
aussi qu'il avait été occasionné par vous. Si vous ne votez 
pas pour moi, je vous dénoncerai à la compagnie des assuran-
ces. «(Rumeurs.) Perrichon protesta vivementen s'écriant que 
c était une infamie, et que rien ne le forcerait à donner sa 
voix. 

Le soir, M. Boutmy revint à la charge, mais en employant un 
tout autre langage. 

Le gendre de Perrichon m'a dit : « Je n'y étais pas quand 
M. Boutmy a fait cette menace à mon beau-père ; heureuse-
ment pour lui, car je l'aurais reçu, le Boutmy, à coups de tri-
que. » (On rit.) 

M. le procureur du Roi : Le lendemain de l'élection, qu'a-
vez-vous appris relativement à Villard? 

M. Tixier : J'ai appris que Baraige avait écrit son bulletin, 
et lui avait remis les 200 fr. et la déclaration que Villard a 
montrée à plusieurs personnes à Pontarion. 

M. le président : Villard vous a bien dit qu'il avait été con-
venu que le dépôt aurait lieu entre les mains de Baraige? 

M. Tixier : Oui, Monsieur. 

Villard : Je ne vous ai pas parlé de ça; vous le dites parce 
que je n'ai pas voté pour vous autres. 

M. le président : Où Villard vous a-t-il raconté cela, M. 

Tixier? 

M. Tixier : Sur la route de Pontarion à Thoron. 
\illard : Je ne vous en ai nullement parlé. 
M. Tixier : Vous me dîtes même que vous en éprouviez une 

vive douleur. 

M. Villard : Non ! Non ! Je n'avais pas dit çà de vous et de 
votre famille... 

M. Tixier : Quel reproche avez-vous donc à me faire? 
Villard : J'ai à en faire à la famille. 
M. le président : Pourquoi cela ? 

Villard : Pour m'avoir pris comme ça par le bras aux der-
nières élections, ça ne me convenait pas. 

M' Léon Duval : Le prévenu dit une chose toute naturelle. 
Il se plaint que le frère du témoin, M. Tixier de Bourganeuf 
ait voulu le forcer à voter aux dernières élections. 

Yillad : M. Tixier veut me faire condamner. 
M. le président : Quel intérêt aurait-il à faire condamner un 

innocent? 
"Villard : Je ne dis pas qu'il y ait intérêt. 
M. le président : M. Tixier, poursuivez votre déposition. 
M. Tixier : Un morne at avant la fermeture du scrutin je 

me rendis dans une liaison, et j'y trouvai Barret. Je lui dis : 
« Eh bien! Barret, est-ce que tu ne vas pas voter. » Il me ré-
pondit : « Monsieur Tixier, je suis bien tourmenté ; savez-vous 
qu'un homme comme moi à qui on offre 5,000 francs pour 
avoir sa voix... il y a de quoi refléchir. — Comment ! on t'of-
fre 5,000 francs? — Oui, Monsieur. » Alors il raconta que M. 
Boutmy avait fait cadeau à sa femme d'un billet de 1,000 fr. 
Il lui avait dit que s'il voulait passer chez Leteuxil en aurait 
quatre autres. Barret ajouta : « Que feriez-vous à ma place?» 
Je lui dis : « J'entrevois d'un côté 5,000 francs avec la honte 
et le déshonneur, de l'autre l'estime des honnêtes gens. Et que 
tu choisisses ce dernier parti, tu laisseras à tes enfans un bel 
héritage. » Il me prit par le bras, et me dit : « Allons voter. 
Je ne ferai jamais faute à M. Lachapelle. 

M' Léon Duval : Vous avez déposé qu'il vous avait dit 
Plus d'honneur et moins d'argent. 

Le témoin : C'est possible. 
M. le président : Avez-vous quelque chose à ajouter. 
M. Tixier ! Au moment de l'élection il y avait un groupe 

auprès de M. Boutmy. Quelqu'un dit en désignant Barret 
Boutmy, en voilà un qui vous échappe... vous êtes inquiet 
pour votre billet de mille francs... mais ne craignez rien... 
Barret est un honnête homme, il vous le rendra ; M. Boutmy 
répondit : Je l'entends bien comme ça. 

Comme Barret montrait son billet à tout le monde, il pou-
vait le perdre ou le déchirer ; je l'avais pris de ses mains 
pour le lui garder. Il vint me trouver en me disant que M . 
Boutmy le réclamait. Je le rendis. On m'a dit depuis que M. 
Boutmy, qui avait offert de parier 2,000 fr. qu'il ne lui devait 
pas rendre, avait dit : Non, je ne veux plus parier 2,000 fr. , 
mais je parie cent francs. Barret rendit le billet et prit les 
cent francs. 

M. le procureur du Roi : Qu'est-ce que c'est que ceLet Jux 
dont a parlé le témoin? — R. C'est un électeur. 

M. le procureur du Roi : M. Boutmy, avez-vous quelques 
observations à présenter? 

M. Boutmy : Je demanderai à répondre seulement à un fait 
qui est tellement odieux qu'il en est ridicule à mes yeux, c'est 
celui d'une accusation d'incendie dont j'aurais menacé un 
M. Perrichon. Ce M. Perrichon me dit que ne voulant voter^iu 
pour moi ni pour M. Tixier-Lachapelle, il s'abstiendrait et 
irait à une foire. 

Plus lard j'appris que Monrteur Tixier , avait changé 
cette résolution de M. Perrichon, qui voterait pour M. Tixier-
Lachapelle. On ajouta que M. Tixier avait obtenu d'un créan-
cier qu'il poursuivrait Perrichon pour une créance de 2,000 
francs. On me dit encore que Perrichon avait été impliqué 
dans une affaire d'incendie quelques années auparavant; qu'un 
magistrat lui avait même écrit: « Vous avez besoin plus que 

personne de vous mettre bien avec la justice. » 
En allant à Pontarion, j'entrai cluz M. Perrichon. Il confir-

ma le fait relatif à la créance, et me dit, quant à l'incendie, 
que ce n'était pas vrai, qu'il y avait d'ailleurs prescription. 
Quant à la lettre, il m'annonça qu'il allait me la lire; puis, se 
ravisant, ne me la lut pas. On peut voir du reste ma déposi 
tion d'il y a cinq mois. 

M. le président : Nous entendrons M. Perrichon. 
M. le procureur du Roi, à M. Tixier : Ce M. Perrichon est-

il un honnête homme. 
M. Tixier : Je déclare sur mon âme et conscience que je 

considère M. Perrichon comme un très honnête homme. 
M. le procureur du Roi : Et vous le croyez incapable de 

faire une fausse déposition? 
M. Tixier: Oui, complètement, 
M. le président : Vous pouvez vous retirer. 
M. Tixier : Je n'ai pas fini. 
M. le président : Continuez. 
M- Tixier: J'ai su que, le matin des élections, Bourbon et 

plusieurs autres personnes ayant rencontré Bouyer, et l'ayant 
engagé à voter pour M. Lachapelle, Bouyer répondit : « Cela 
n'est pas possible, je suis'vendu... » Il montra alors une 

bourse. 
M. le président : Qui vous a dit cela? 
M. Tixier : Bourbon et Barret. 
M. Boutmy : Je demande à faire une observation... Ce Bar-

ret qui se prêtait à une pareille comédie, était dans l'ivresse 
la plus complète. 

Un de MM. les jurés : D'après ce que dit M. Tixier, Vil-
lard n'aurait reçu fes 200 francs qu'après l'élection; les au-
tres témoins ont dit qu'il les avait reçus avant. 

M. le président : M. Bourbon, avez-vous connaissance de 

cela? — R. Je ne sais pas. 
M- lo président: El vous, Maury, 
Maury . Il m'a dit, le jour des élections, qu'il avait les 200 

francs dans sa poche. 
M' Lasnier : 11 est certain que les 200 fr. ont servi à payer 

les intérêts à M. Mosnier. Or, ils ont été payés le 25, et Téléc. 

tion a eu lieu le 27. 
M. le procureur du Roi : Peu importe ; ce qui est constant, 

c'est qu'indépendamment du prêt constaté par la déclaration, 
200 fr. en argent ont été donnés à Villard. 

M. Boutmy : Je suis totalement étranger à la remise de ces 
200 fr. Je n'ai pas, quant à moi, donné d'argent à Villard. 
J'attends qu'on le poursuive pour lui eu donner. 

M J.-B. Erasme Pimpaneau, notaire et maire à St-Georges-
Laponge : Le jour des éieciions, Villard m'a dit qu'il ne vote-
rait pas pour M. Lachapelle, parce que, M. Mosnier l'ayant 
menacé d'exiger un remboursement, M. Boutmy lui avait prêté 
8,000 fr. à 2 et demi pour cent; qu'il avait reçu un à-compte, 
et qu'à la condition de ce prêt, il voterait pour M. Boutmy 

M' Lasnier : Quel est cet à-compte? 
M. Pimpaneau : Je n'en sais rien. 
M. le procureur du Roi : Vous avez dit 400 fr. 
Le témoin : Oui. 
M. le président : Vous entendez, Villard... Voilà M. Pim-

paneau qui confirme ce qu'ont dit d'autres témoins. 
Villard, d'une voix de fausset : Je ne lui ai pas parlé d'à-

cotnpte. Je lui ai dit que j'avais reçu 200 fr. de la Baraige. 
M. le président : M. Pimpaneau ajoute que vous lui avez 

dit qu'à cette condition vous voteriez pour M. Boutmy. Vous 
le lui avf z dit. 

Villard : A lui ! (Hilarité générale.) 
M. le président: Témoin, poursuivez votre déposition. 
M. Pimpaneau : Barret m'a fait voir comme à tout le 

monde un biliet de 1,000 fr. qui, disait-il, avait été donné en 
cadeau à sa femme. 

D. M. Perrichon ne vous a-t-il rien dit?—R. Il m'a raconté 
que M. Boutmy lui avait offert de rembourser 2,000 fr. pour 
ui et lui avait fait des menaces. 

D. Quelles menaces? — R. M. Boutmy lui aurait dit qu'on 
pourrait bien l'accuser d'un incendie. 

M' Lasnier : M. Pimpaneau avait la mémoire moins fraîche 
ors de sa déposition écrite. Il n'avait pas parlé de cela... Cela 

prouve que M. Pimpaneau a entendu cela depuis, je ne sais 
dans quelle région. 

M. Pimpaneau : Non, M e Lasnier, je ne l'ai pas entendu 
dire depuis. 

M le président : Il est cinq heures, MM. les jurés nous allons 
lever l'audience. 

La séance est levée et renvoyée à demain dix heures. 

Il reste encore vingt-neuf témoins à charge à entendre. 

Demain Barret et la femme Barret seront entendus. Cette 

dernière est une jeune paysanne assez jolie , beau-

coup moins jolie, moins coquette, que la célèbre M"" Da-

rorme de Clohars, dont les lecteurs, du procès de Quimperlé 

n'ont sans doute poiat perdu le souvenir. M me Barret 

peut passer cependant dans son village de la Creuse pour 

une ménagère assez piquante. 

Les débats dureront encore au moins trois jours. 

CHRONIttUE 

souverainement sur tous les conflits qui s'élèveraient soit 

entre les Tribunaux, soit entre les autorités administra-

tives, soit entre les premiers et les dernières. 

Cette mesure, comme on le pense bien, a été accueillie 

avec une approbation générale. 

Le roi a donné aux députés du grand-duché de Posen 

l'espoir qu'immédiatement après que le procès de l'insur-

rection polonaise aura été jugé, il sera accordé une am-

nistie, sinon générale, du moins très large. 

— BOYAUME DES DEUX-SICILES (Naples), le 7 avril. — 

Le roi, par une ordonnance du 2 courant (vendredi saint), 

qui vient d'être publiée, accorde à trente-six condamnés 

grâce pleine et entière, et réduit de moitié la durée de la 

détention que dix autres condamnés avaient encore à su-

bir. Dans la première de ces catégories se trouvent com-

pris cinq condamnés politiques, dont trois sont dans les 

prisons de Naples, et les deux autres se sont réfugiés en 

pays étranger. 

— Depuis longtemps l'usage de la Pâte pectorale et du Si-

rop pectoral au mou de veau de Dégenétais, pharmacien k 
Paris, est devenu populaire en France et à l'étranger; la ré-
putation dont ils jouissent est fondée sur leur puissante effi-
cacité et sur les approbations des membres des Facultés de 
médecine qui lui ont reconnu une supériorité sur beaucoup 
d'autre3 pectoraux. A la pharmacie, rue Saint- Honoré, 827, 
au coin de celle du 29 juillet. 

AVIS DIVERS. 

ALPH . Gmoux, rue du Coq-
Saint-Honoré. Corbeilles et 

meubles de goût, bourses, flacons, carnets, paroissiens illus-
trés, éventails anciens et modernes. 

CADEAUX DE MARIAGE. 

DEPARTEMENS. 

— MANCHE (Cherbourg) . — Le Conseil de guerre ma-

ritime formé à Cherbourg, par ordonnance royale, pour 

juger la conduite de l'ex-commandant de la corvette la 

Seine, M. le capitaine de vaisseau Leconte, s'est réuni 

mercredi 28 avril, dans la Ealle du Tribunal de commerce, 

sous la présidence de M. Dupetit-Thouars, vice amiral. 

Les officiers, élèves et maîtres du bord sont venus dé-
poser comme témoins. 

La défense de M. Leconte avait été confiée à M. Bel-

langer, capitaine de corvette, qui s'en est dignement ac-
q ùtté. 

Après une délibération d'une heure au moins, le Con-

seil est rentré en séance, et M. le président a lu , en pré-

sence de M. Leconte, le jugement suivant : 

» M. Leconte, prévenu d'avoir causé la perte de la 
corvet'e la Seine est-il coupable? 

» M. Leconte a-t-il, dans ce naufrage, fait ce qui dé-

pendait de lui pour éviter la perte de son navire et de 
l'équipage? 

« Sur la première question, à l'unanimité, non. 

» Sur la deuxième, à l'unanimité, oui. » 

Le président a ensuite pris l'épiée de l'ex-commandant 

de la Seine, déposée sur le bureau, et en 1a lui remet-
tant, lui a dit du ton le plus affectueux : 

« Monsieur Leconte, reprenez cette épée, que vous 

avez toujours portée noblement, et qu'elle vous serve 

encore pour la défease du pavillon, du Roi et de la 
France. » 

Cet acquittement a été accueilli dans la salle par un 

murmure de satisfaction générale. 

Les débats de cette affaire avaient commencé à dix 

heures du matin, et ont fini à cinq heures du soir. 

— HAUTE-GARONNE. — On lit dans le Journal de Tou-
louse du 29 avril : 

« Le bruit s'est répandu, hier, que de nouvelles arres-

tations avaient eu lieu à l'institution des Frères de l'école 

chrétienne. Ce fait était complètement faux. Les seules 

personnes arrêtées dans cette école sont, ainsi que nous 

l'avons dit dans notre dernier numéro, le frère procureur 

et le frère pourvoyeur de la communauté. Le jour de leur 

arrestation les scellés avaient été apposés sur leurs effets; 

ils ont été levés dans la soirée de mardi. La justice conti-

nue à s'occuper activement de l'instruction de cette grave 
affaire. 

» On nous assure, dit l'Opinion, journal du Gers, que 

deux commissions togatoires sont arrivées à Auch pour 

recueillir des témoignages qui ont trait à l'affaire d'assas-
sinat de la fille Combette, de Toulouse. 

» Oa sait que, le jour même de l'assassinat, le relieur, 

qui avait conduit cette malheureuse tille au noviciat des 

Frères, prit la diligence et se rendit à Aucb, où il vit plu-

sieurs personnes. Ce sont ces personnes qui ont dû être 
interrogées. » 

— CALVADOS. — Une affreuse catastrophe, qui a coûté 

la vie à deux hommes et en a blessé plusieurs autres, est 

arrivée hier malin à Honneur, dans les chantiers de M. 

Voisard, constructeur. Le jeune mousse, chargé d'entre-

tenir la chaudière qui sert à chauffer les bordages, n'ayant 

pas eu soin de renouveler l'eau, il y a eu explosion, et les 

deux ouvriers Dasseville et Dubreuil, occupés non loin de 
là, ont été tués sur le coup. 

Quatre autres ont aussi été atteints psr les éclats du cy-

lindre et ont reçu des contusions assez graves. Quant à 

l'imprudent auteur de ce désastre, qui a de même été at-

teint, ses blessures sont, assure-t-on, fort légères. 

PARIS, 2 MAI. 

— M. Ernest Moreau, avoué près le Tribunal de pre-

mière instance, maire du 8" arrondissement, est nommé 
chevalier de la Légion-d'Honneur. 

— Sur la présentation de M. le ministre de l'instruction 

publique, M. Doublet de Boisthibault, avocat du Barreau 

de Chartres et membre des Comités historiques, vient 

d'être nommé chevalier de Tordre royal de la Légion-
d'Honneur. 

Spécialité pour la fabrication des pianos droits. 
Vente à 30 p. 0/0 au-dessous du cours, au compt. 

Garantie de cinq ans. S'adresser au magasin de pianos de M. 
CLUESMAN , 23, rue Cadet. 

PIANOS. 

CTTCPrNÇATR MILLERET , élastique, sans sous-cuisses, ni 
uUdriiliuUlIl boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Bousseau, 1. 

M IFDT àNP acnète les usufruits, les nu-propriétés in-
. LiiuLAilu scrits au Graiid-livre;lescréances,|es droits 

successifs. Recouvremens à forfait. 23, 
10 à 2 heures. 

quai aux Fleurs, d 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEDR 
La Société royale de Médecine n'a pas borné son approba \ 

tion au Rob, elle Ta étendue à son administration régulière; 
on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (10 
septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 
pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-

mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. — 
U dit : 

« 1° Le Rob de Laffecteur, tel qu'il a été préparé, necon-
» tient pas de mercure; 

» 2° Le remède et la Méthode-Laffecteur peuvent guérir 
» les maladies syphilitiques confirmées, etc., etc. » 

Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept ans sans 
avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 
famille, dont le Ko6 est le patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT quand on prendra le 
ROB sans connaître et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR . C'est 
uniquement et toujours rue des Petits-Augustins, 11, que Ton 
trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-syphiliti-
que de Laffecteur. 

Le prix de 25 francs par chaque bouteille de Rob n'a pas 
varié depuis 1778. (Voir VAlmanach de Bottinde 1847, page 
1846.) 

Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 
la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'explica-
tions sur le Jîo6 et la marque de la fabrique Laffecteur, dont 
les nombreux détails sont exposés au dos de la facture qui ac-
compagne chaque caisse. Les bouteilles n'ont jamais porté de 
cachets en verre sur le ventre. — Remises aux exportateurs. 

M A 1 1| Ï | â |tn homme bien élevé, donne avec beaucoup 
. liAlLLlAUlli de succès des leçons de langue française, 

particulièrement aux étrangers, dont il a l'habitude de s'occu-
per. 

S'adresser à M. le docteur Ledure, 5, place de la Bourse. 
Renseignemens dans les familles où le professeur exerce. 

LES EAUX-BONNES NATURELLES sont particu-
_ lièrement re-

commandées par les médecius dans les maladies de poitrine 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau ; cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite, 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être attai 
quées de la poitrine. On n'est certain de se la proaurer danss 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle-Saint-Honoré, 44. 

PRÉPARATION AU BACCALAURÉATSSeï 
Les cours du 3e trimestre sont ouvers depuis le 20 avril à l'école 
auxiliaire de droit et de médecine, fondée en 1837, 'avec au-
torisation de l'Université, place de l'Estrapade, 30. 

MALADIES DE LA BOUCHE. doScoutSS 
et M. DE VELLUIRE, rue de Provence, 61, de 10 à 4 heures. 

AU PETIT DUNKERQUE. ̂ XZÎÛdïlt 
de Richelieu, 91. Grand dépôt de gants Jouvin, spécialité de 
mouchoirs unis, brodés et à vignettes ; nouveautés en cravates 
cols, fichus, foulards, bretelles, éventails, bourses, sachets etc' 
Jolies fantaisies pour dames. (English spoken.) 

DÏHÎÏÂTOS]^ 
semblables à celles des premières maisons de Paris et qu'el-
les coûtent moitié moins cher. — Chapeaux et capote's de poult 
de soie, gros d'Afrique, crêpe, 12 et 15 francs. Rue Basse-du-
Bempart, 18 (Chaussée-d'Antin). 

ÉTRANGER. 

DORURE ET ARGENTURE GALVANIQUES. 
Procédés les plus complets et les plus économiques ; prépara-
tion des bains, des sels, des décapages, de la mise en couleur 

des réserves, etc., 2, rue de Paradis-Poissonnière. Petit ma-
tériel à céder de suite. 

DÉPURATIF VÉGÉTAL 

— ESPAGNE (Madrid), 26 avril. — Deux députés qu 

avaient eu une explication un peu vive dans la dernière 

séance du congrès se sont rencontrés dans un des salons 

destinés aux conférences, et la querelle est devenue en-

core plus violente. Un c »rte avait été envoyé et accep-

té, mais grâce à l'intervention des témoins l'affaire a été 

arrangée d'une manière satisfaisante pour les deux par-
ties. 

— IRLANDE (Dublin), 28 avril. — Lord Besborougb, le 

vica-roi ou lord- lieutenant d'Irlande, dont la maladie ex-

citait d'abord de grandes inquiétudes, se trouve dans un 

état de santé plus satisfaisant. 

—■ PRUSSE (Berlin), le 18 avril. — En Prusse, jusqu'à 

présent, les conflits de juridiction étaient jugé par les 

Conseil d'Etat, comme cela a lieu encore dans tous les 

autres états d'Allemagne, en France et dans beaucoup 

dn'atres pays. Le roi vient de réformer cet état de choses, 

qui peut faire naître tant d'abus : Sa Majesté, par une 

ordonnance en date du 12 courant, a créé une Cour des 

conflits, composée de ciuq juges inamovibles, qui statuera 

AUTORISE pour les maladies 
récentes ou négligées, les 

DARTRES , les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS du SANG , notice Labou 
teille, 6 fr. — CHABLE , pharm., rue Neuve-Vivienne' 36 fOn 
expédie contre remboursement.) " 

m iï AlffniTR dentiste
'
 4

'
 fau

>urg Montmartre, a"p7 
Il AlUUUn, ns, inventeur breveté (sans sarantip iHhi 

gouy.) du STUC PLOMBAGE , pàteblanche comme la dent; a ,i ,'v 
adhère complètement et durcit en cinq minute Son 2™i

 ? 

est surtout d'une utilité précieuse pour les dems dn H t 

qu'il évite souvent de limer, en leur rendant leur W«nT» ' 

primitive. - Inventeur des 'dents OSANO-CR STALL VF \ Z 

^^iïçr des et - î£S 5 

A une époque si f'â-
cheuse pour les nnï-

trtnaires, on peut prendre des renseignemens aux adresses 
suivantes afin que nul ne doute de la certitude de sa shéri 
son par la chimie. Poitrinaires dits incura6/es, guéris nar « 

docteur Rey de Jougla, rue du Bac, 83; M. Jannel fils fp'! 
eaux pies Pans ; M. Lesage, à Sagi près Meulan ; M. Transon 

i s, rue des Magasins, 1, à Paris; M»' Petit-Cuenôt rue Saint" 
Martin, 148, à Paris ; M- Delrup rue de l'OratoireTu-Rou-
le, 66, a Paris ; M. Ovide Tassin, à Avize (Aube) • M"" Roui-

sel, rue Saint-André-des-Arts, 70, à Paris?Tcolfcn place 
de l'église a Vanvres, près Paris. v 

GUERISONS PAR LA CHIMIE. 
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2" édition, augmentée de faits 
nouveaux , d'anecdotes et 
des Aventures de la médaille 
d'un Député. 

autre. TAIt
«s, î 

L ART DE DEVENIR DEPUTË ET HÈl MINISTRE .Pfl.R .,V!<.„0^,F 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ACQUISITION ET DE DÉFRICHEMENT 

ES TERRES INCULTES DE LA FRA 
SOUS LES AUSPICES DU MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'AGRICULTURE, 

Et honorée do concours de Pairs de France, de Députés et de notabilités agricoles. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE CBÉËE SOUS LA RAISON SOCIALE L. G. MAGNANT ET G", SUIVANT ACTE PASSÉ DEVANT M* FOULD, NOTAIRE A PARIS , LE 19 DEC 

CAPITAL* SOCIAL : VINGT MILLIONS DE FRANCS. 
Divisé en *©0,©0© actions de CEBIT francs chacune. Moitié du capital (10 millions) est seulement appelée, ainsi qu'il est dit dans l'art. 10 de l'acte de Société. Les Actions sont payables de mois en mois par cinquièmes (soit 50 fr.),

 e
t 

tt. « i (\n n«f on ntivahlce rar semestres. lit» caflital est ffarant i Bar IPH tf>rraina Aminàim mi 11 rôtit ■!» IK «tni-ii'té. Les fonds nrovenant des Actions seront déposés à la Banoue de Vrani>)> rlinc i~ „. .P
0rter

ont 
tr

°« jours del
eur

tf
* 

ee. 

a S p. 100 par an, payables par semestres. lie capital est garanti par les terrains acquis an profit de la Société. Les fonds provenant des Actions seront déposés a la Banque de France dans 

caissement, et ne pourront en être retirés que pour les soldes d'acquisitions et les dépenses nécessaires à l'amendement des terres acquises, et sur la signature du Directeur et de deux Membres du Conseil de surveillan 

LA SOCIÉTÉ SERA CONSTITUÉE PAR LA SOUSCRIPTION DE 40,000 ACTIONS, SOIT DEUX IWILLI 
COISEÏL DE smmiMCE. 

MM. 
ELBÉE (marq. d'), ane. colonel, chevalier de Saint-Louis etjde Malte, 

otiie. de la Légion-d'Honneur. 

LEFÉYRE (Elysée), rédacteur du bulletin agricole de la Presse. 

REGNAULT DE LA SOUDIERE, anc. receveur général des finances. 

OSTAING (marquis de), chevalier de la Légion-d'Honneur. 

DUBUC (Edouard), propriétaire, agriculteur. 

MARC (comte), officier de la Légion-d'Honneur. 

NOGUES (vicomte de), chevalier de la Légion-d'Honneur, \ ropriétaire, 
agriculteur. 

CONSEIL D'AGRICULTURE, 
LEFEVRE (Elysée), rédacteur du bulletin agricole de la Presse. 

Agent de chauffe de la Compagnie : M. JJSOMMJJEAU. 

NOGUÈS (vicùmte de), ehevalier de la Légion-d'Honneur, propriétaire, 
agriculteur. 

RE Y de MORÂNDE, auteur de la Nouvelle Théorie de la Végétation. 

CONSEIL D'ART ET DE TRAVAUX, 
M. de MOLÉON, ancien élève de l'Ecole polytechnique, ingénieur civil, 

chevalier de la Légion-d'Honneur et de plusieurs ordres étrangers. 
PARETO, ingénieur civil. 

CONSEIL JUDICIAIRE, 
BERRYER, avocat, membre de la Chambre rio* n • 

DELACOURT1E, avoué a la Cour royale 

MOUILLEFARIINE, avoué de première instanee 
DIÎRMOIST, agréé près le Tribunal de commerce .1» D ■ 

la Légion-d'Honneur.
 e (le Par

», eh 

la. 

S. 

I.A COMPAGNIE VE0T ÉTABLIR POUR COUBESPONOJANS DANS TOUS X.ES CHEFS-LIEUX D ARRONDISSEMENT SES HOMMES PROBES, CAPABLES ET JOUISSANT D'UNE CONSIDÉRATION NOT©

IA 

Ecrire franeo à l'Administration junte' obtenir ces emplois lucratifs d'ailleurs. 

suites, etc., qui seraient disposés à céder ces Propriétés à la Compagnie, peuvent dès à présent lui adresser leurs offrep, 
indiquant le prix de l'hectare, la position et la nature du sol, etc. 

MM. les Propriétaires de Landes, Pàtis, Marais, Terres incultes, 
en '■ 

S
5
 La France demandait à plus d'un titre la création d'une société telle que celle qui vient de se former sous la direction d'un homme qui a étudié 

pendant 15 ans toutes les grandes questions qui se rattachent à cette vaste et nationale entreprise. Le moment est arrivé de rassurer le pa}3 sur 
les craintes que l'augmentation continuelle du prix des céréales ne justifie que trop d'ailleurs. C'est à cette œuvre aussi grande qu'elle est nécessai-
re aussi certaine qu'elle est fructueuse, que nous convions tous les hommes d'intelligence et de capacité. Tout ici a été étudié et mûri sérieusement, ;' 
le prix même des actions est une preuve de ce que nous avançons. Ainsi, nous avons voulu qu'une Société, l'ondée avant tout dans l'intérêt des 
USASSES, profitât doublement aux MA8SIS, et alors nous avonsanêté que nos actions seraient de 100 fr,, dont la moitié seulement de cette 
somme est appelée (soit 50 fr.) par cinquième, de mois en mois, afin que l'homme laborieux, qui chaque semaine porte le produit de ses économies 
aux caisses d'épargnes, pût trouver dans notre Compagnie un intérêt plus en rapport avec ses besoins, surtout en raison de son faible capital. Noua 

ON SOUSCRIT les Aetioms au Siège de la Société, RUE I» 

ne dirons rien de la sécurité qu'offre notre Compagnie ; les noms des personnes honorables qui forment le Conseil de surveilt 

HAUT; l'opération par elle-même doit faire QUINTUPLE» en peu de temps le fonds social. Enfin les garanties que nous olTronsT T(>^ 
sur le sol ACQUIS DEVENU PROPRIÉTÉ DE L'ACTIONNAIRE. 

PREFERABEEaaBNT ET TOUJOURS, les personnes qui se rendent actionnaires pourront être employées à l 
fonctions quise rattachent à cette entreprise. " ' '" ■""•>""'»

 1
 une des Doijji.reuw» 

DE TRÈS IMPORTANTES CONCESSIONS DE TERRAINS SONT DÉJÀ OFFERTES A EA COMPA.
C 

Les statuts de la Société se distribuent franco, sur la demande qui en est faite à l 'Administration. 

IA .Tl.%i»EIiEIXE , 51.—Pour la Province, envoyer FRANCO les demandes avec «nxaerment na* 
premier cinquième en un non sur Ea poste on un Mandat à vue sur Paris. ««M et le 

ALE DE FRANCE 
PANTALONS D'UNIFORME 

A 

15 francs. 

POUR 

HOMMES ET POUR ENFANS. 

TIMES A 35 FUIES 
AUX FABRIQUES DE FRANCE. 

Place tie la Polnte-Saint-Kustache
0 

PANTALONS D'UNIFORME 
A 

15 francs. 

HABILLE1NS COIICTOIfS 
POUR 

HOMMES ET POUR ENFANS, 
USINE A VA^fcUR.A 

PARIS WJEDESCOQU5LLES AUX ARMES DES QUATRE GRANDES PUISSANCES , 
Maison centrale à MONDICOURT (Somme) ; succursale à PARIS, rue des Coquilles, 4, (près l'Hôtel-de-Ville). 

i QSJNE HY0RALULQDË 

AlWOlUDlCODRT.(S0MMEN 

CHOCOLAT-IRLED F 
FAIRE DU BON ET AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIRLE, 

elle est la question économique dont on cherchait depuis long-
emps la solution. Préoccupés de cette pensée, MM. 1BLED frères 
;t (> ont conçu l'heureuse idée d'établir, au centre d'une population 

nombreuse où la main-d'œuvre est à très bon compte, une vaste 
usine qui n'a à redouter aucune concurrence. Ils viennent d'établir 
à leur dépôt central, à Paris, rue des Coquilles, 4, près de l'Hôtel-
de-Ville, une seconde usine à vapeur où les consommateurs peuvent 

RÈRES ET 
venir se convaincre des avantages qu'offrent les produits de leur 
fabriques sous le double rapport de la qualité et du bon marché. 

Dépôt chez MM. les Pharmaciens. Droguistes et Epiciers. 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

m lUHRil DES QUATRE PARTIES DU MONDE «M 
IIABIMEMEtfS CONFECTIONNES et sur mesure. — Prix fixe invariable marqué en chiffres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

VINAIGRE 

de toilette 

DB LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 

toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette ; il 

est plus riche en principes aromatiques et balsamiques ; 

son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DELÀ PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 
les mains, le visage et toutes les parties du corps [quelques gouttes 
par verres d'eau), il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides et 
effiorescences. Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique, 

BAINS. Cn bain dans dans lequel on ajoute le quart ou la 
moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les ehairs, enlève les 
démangeaisons , redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche {six à huit 
gouttes dans un verre d'eau), il raffermit lesgencives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. Il convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa-
miques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 
usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 
de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES 

tes médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spec-
tatcles , les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de téte , aux migraines , 
aux maux de cœur, aux étouffements, aux syncopes. Il assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 

r
espiration , il rafraîchit le cerveau et donne du ton a l'organisme. 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. le flacon 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J. Rousseau, J> 

Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé 
daille dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti-
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refu
Sc 

comme contrefait. 

ADMINISTRATION CENTRALE 
POUR LES VENTES ET ACQUISITIONS AMIABLES 

D ËTABLISSEMENS ET « IMMEUBLES 
MSe toutes natures. 

Siège s 

Rue Rourftorc-Vf gieneuve, 4©, 
Directeurs : 

MM, Ch. TRAUTMANfli et H. MATHIEU. 

L'Administration a pour principe fondamental de centraliser les vendeurs et les acquéreurs, et de les rapprocher avec discrétion 
conformément à leurs vues respectives. 

Elle ne reçoit sa commission de MM. les Vendeurs qu'après la vente 
terminée par son entremise, et ne réclame rien dans aucun autre cas et 
pour quelque cause que ce soit, tous les frais étant à sa charge. 

Une heureuse combinaison la met en relation directe avec la majeure 
partie des personnes qui veulent acquérir, 

Elle ne demande aucune commission de MM. les Acquéreurs et leur 
donne GRATUITEMENT tous les renseignemens possibles même sui-
tes acquisitions qu ils désirent faire sans son entremise. 

Très- grand choix de Propriétés et de Fonds de commerce en 
genres, tant à Paris que dans les départemens. 

Seule Maison qui opère à dets conditions aussi fa* oracles pour Ee publie 
Les Bureaux sont ouverts depuis huit heures jusqu'à cinq heures; les dimanches et [êtes, jusqu'à midi (Affranchir j 

tous 

IHJ 
■ECTlON TANNIN, 3 fr. Bien préférable au coquet au cu-

Ijèbe, — Pharmacie, faabourg Saint-Denis, 9. 

BAZAR PROVENÇAL, 
ii bis, houlevartde laMadeleine, loi, rue du Bac. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. AYMÈS DE HAKSEILLK , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre une sin-
 guiantê qui semble tenir du prodige : 0 tempora ! O mortel 

RÉiCSÏ.ÏSSli épurée, parfumée, à la violette des champs agrestes de Mar-
seille. Son efficacité pour calmer la toux, jointe a la suavité du parfum qu'elle 
répand dans la bouclie en s'y fondant, l'a placée au plus haut degré de tous 
les calmants et adoucissants. Il est aujourd'hui de bon ton parmi les gens bieu 
élevés d'offrir une pincée de réglisse méridionale parfumée par l'essence de la 
modeste fleur, qui, malgré tous les soins qu'elle prend de se cacher, se laisse 
découvrir par son agréable bouquet. — A 50 centimes la botte, 
r AXE Uï ONHAllfE. en botte de 5 bâtons, 50 c; de tObStons, 
1 fr.; de 21 bâtons, 2 fr.; et au kil., li fr. — C 'est encore il l'établissement du 
Bon-Vieux-Temps qu'il était réservé de reproduire cette Pâte de Guimauve, 
si efficace et si renommée pour arrêter un rhume naissant et guérir les plus 
invétérés. C'est ainsi qu'après avoir fait le tour du cercle et rencontré une 
multitude infinie de pâtes sous des noms divers, provenant toutes du règne 
animai, on revient au point de départ: I,A PATE DE eEMAtVE. 
On a compris que ce végétal, adoucissant et béchique, transformé cn bon-
bon, avait plus de vertu à lui seul pour guérir un rhume que tous les autres 
spécifiques réunis. 

SAVON DE 
GUIMAUVE 

1 Ce VÉRITABLE SAVON, si pré-
feieux pour la peau, ne se vend 
ique chez* BLANCHI-', parfumeur, 
t >assage.Cho'seul, 18. — Eviter la 

, .ssra ' onlreraçon. 2 fr. le pain ; 5 fr. les 
t;.1'^i,J'EBt » miauiiuio cmto les rides, 3 fr. - Dépôt des PEI-

tioi 

GNES de M. OISERT. 

20 
Ctll^Saiût-Joseptr. 

120 FEUILLES 
PAPIER A LETTRE. 

GLACÉ SUPERÉIN, 40, 60 
et 75 c; EiWELOPPfcS, 10 c. le cent, GLACÉES , 60 c. — 
Papier écolier, 2 fr. soc. la rame; satiné, 3 fr. — Boite 

_ de cire très line, 6 bâtons, 40, bo et 75 c. — CRAYONS, 

• 30 c. la douzaine. — Rue Montmartre, 142, au coin de 

MAT ATVIFO CITOrTrC Prompte guérison à peu de frais, rue 
lUALAUlIltjJ OLuRIllLu Nve-Coquenard, t , Maison BIEN-AIMÉ 

?ri?niin^,«
 A

- "«AHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrages 
ÎSSSÏÏSS?,??' seul et unlque Inventeur des DENTS OSANORM 

SS^!L^?T,BLE8 ' po.sées 'ans crochet» ni Hgatures.-Ratetiert 
eomvMs hvres en n heures. - 370 . R. ST-HOHOBJU . Unranchlrj 

VESICATOIRES. PANS E SUINT [ & Il 
Taftetaa Ii#perdi-iel, Comnressie», Sepr* hram 
rans, laub. Montmartre, 78 ; en prov., dai s les pharmacies' 

PLUS DE GLACES TACHÉES Par le procédé iDaUtrabh 

, , A. ANGE» , bievfiè i s»» 

gar. du gouv.) EKTP.EFÔT el réparation de vieilles glaces. Ce pr»
céJP

-
seul qui résiste à l'humidité. Fabrique de ca 1res, 7, fauh duiTeniple,rw-_ 

On demande une somme de 30,000 fr., garantie matériellement Ç 
valeurs importantes, pour aider à la réalisation de plus de l'a.j 
qn'on partagera dans l'espace de 12 à 15 mois. - S'adresser, Banc 

à M. Louis MENU , faubourg Montmartre, 4, chargé d'acquérir m 

étude de notaire dans une ville de 40,000 âmes. 

ENTREPRISE SPÉCIALE 

une 

DES ANNO 
POUR TOUS LES 

JOURNAUX DE PARIS, 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

Fermier d'Annonces de »
,MSleB

.
rs

L
1
A?^,

r 

n aux, rue Keuve-Yl vienne. S3, « rft 

La Nomenclature de tous les Journaux des ^PjjJ 
mens est adressée franco aux personnes qui en ] 

demande par lettres affranchies. 

Pendules îe
 «abinet, marchant un mois, 78 fr 1' ,r:

««"*
s
«"»

,
CB» Supériorité constatée au rapport de l'ei 

position de 1834. Médaille d'argent.
 H ex 

plates lur pierres Unes, en or 
1811 fr.

;
 en argent, 100 (r — 

les montres, 5 fr. - WT̂ A^lt™^^ 
MEDICAL pour la vitesse du pouls, 6 fr ^u.iirm

UR
. 

Chez HENRI ROBERT, rue du Coq, 8, près du Louvre 

A Paris. 

puaiiiuiiuo it,,. mettante d ar^ 

MONTRES 

'VINAIGRE jfaSgeat B U Uj' 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur " est 

•s "boutons 
plit la peau à laquelle il rend «on élasticité; il çnieve ^ ^ 
- et rougeurs, e«lme le feu du rasoir et dissipe lesi mau * 

25», rut Saint-Honori, à Paris. - 1 fr. 5" UJ^^y 

BAIGNOIRES avec V^^^^Sm* 
uécensaire». Baignoires ordinaire», cj ,

 p!l
o 

pandre d'odeur; NOUVEAUX Bam» de »< eg
 be

, ̂  

pieds, APPAREILS pour bains V°aCi 
migations; grand assortiment f W**^ de la «" 

;en pluie. - Chez V" CHEVALIER, 232 , P 
tille. - Dépôt, rue Montmartre, HO. AOI , 

Enregistré à Pwis, le 

Reçu un frtrtc dix centimes* 

Mai 1847. F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation.de la signature A. CivoT, 

le maire.du 1" arrondissement, 


